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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. JEAN LE GARREC,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

SOLIDARITÉ POUR L’AUTONOMIE

DES PERSONNES ÂGÉES

ET DES PERSONNES HANDICAPÉES

Suite de la discussion, après déclaration d’urgence,

d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d’urgence, du projet de loi
relatif à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées
et des personnes handicapées (nos 1350, 1540).

Discussion des articles (suite)

M. le président. Ce matin, l’Assemblée a poursuivi
l’examen des articles, s’arrêtant à l’amendement no 16 à
l’article 2.

Article 2 (suite)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
pour soutenir l’amendement no 16.

M. Denis Jacquat, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales. C’est un amende-
ment de coordination, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué
aux relations du travail, pour donner l’avis du Gouverne-
ment.

M. Gérard Larcher, ministre délégué aux relations du tra-
vail. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 32.
La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. Cet amendement vise à ce que,
lorsque la durée de travail est réduite sous forme de jours
de repos, il soit possible de donner aux salariés et aux

entreprises la liberté de choisir un de ces jours de repos
comme journée de solidarité en faveur des personnes
âgées dépendantes et des personnes handicapées.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement a été
repoussé par la commission. Il conduirait à ce que la date
de la journée de solidarité puisse être différente pour
chaque salarié, ce qui empêcherait la création d’une véri-
table valeur ajoutée et pénaliserait les entreprises. N’ou-
blions pas que le principe de la journée de solidarité est
de dégager de la valeur ajoutée dans l’entreprise.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Le
Gouvernement, qui partage l’avis de la commission, sou-
haite que cet amendement soit retiré.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. Je retire l’amendement.

M. le président. L’amendement no 32 est retiré.
L’amendement no 93 tombe, du fait du rejet de

l’amendement no 91.
Je suis saisi d’un amendement no 17 rectifié.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Amendement de coordi-
nation.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17
rectifié.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 120 tombe.
Je suis saisi d’un amendement no 3.
La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. L’amendement est défendu,
monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat. Cet amendement a été rejeté par la
commission, car l’article L. 221-5 du code du travail est
toujours en vigueur.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Le
Gouvernement souhaite le retrait de cet amendement, qui
est satisfait.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. Je retire l’amendement.

M. le président. L’amendement no 3 est retiré.
Je suis saisi d’un amendement no 104 corrigé.
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La parole est à M. le ministre délégué aux relations du
travail.

M. le ministre délégué aux relations du travail. Je me
suis déjà expliqué ce matin sur cet amendement, qui vise
à permettre la rémunération de la journée de solidarité
pour les salariés non mensualisés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Favorable.

M. le président. Sur l’amendement no 104 corrigé, je
suis saisi d’un sous-amendement no 126.

La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. L’objet de ce sous-amendement
est de préciser la situation des salariés dont la rémunéra-
tion est calculée par référence à un nombre annuel de
jours de travail.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur le
sous-amendement no 126 ?

M. Denis Jacquat. Favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amende-
ment no 126.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 104
corrigé, modifié par le sous-amendement no 126.

(L’amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements
nos 92, 121 et 86 corrigé tombent.

Je suis saisi d’un amendement no 18.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Amendement de consé-
quence.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 18.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 94 tombe, du fait
du rejet de l’amendement no 90.

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 19.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. L’amendement no 19 est
un amendement de clarification des conditions de mise
en œuvre de la journée de solidarité pour les salariés à
temps partiel.

Les contrats de travail à temps partiel peuvent prévoir
une répartition de la durée du travail conduisant les
bénéficiaires à ne pas travailler certains jours de la
semaine. Dès lors, la fixation de la journée de solidarité
l’un de ces jours peut poser des difficultés.

En conséquence, le présent amendement propose de
permettre à ces salariés de refuser de travailler ces jours
pour des motifs légitimes inspirés par l’article L. 212-4-3
du code du travail, et détermine les modalités de fixation
pour eux d’une autre journée de solidarité.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Faut-il
prendre des dispositions particulières à l’égard des salariés
à temps partiel lorsque la journée de solidarité tombe un
jour de la semaine ordinairement non travaillé par ces
salariés ? L’amendement no 19 cherche à concilier les exi-
gences de l’entreprise et la prise en compte des
contraintes, notamment familiales, auxquelles répond le
choix de jours non travaillés par le salarié à temps partiel.
A notre sens, il serait préférable de laisser les accords col-
lectifs régler cette question, plutôt que de vouloir lui
apporter une réponse unique au moyen de la loi. C’est
pourquoi le Gouvernement souhaite le retrait de cet
amendement.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Cet amendement
m’inspire deux remarques.

Premièrement, on s’aperçoit que le système de finance-
ment retenu va rendre nécessaires une multitude d’adap-
tations du droit du travail, qui devront être examinées
par notre assemblée.

Deuxièmement, M. Jacquat ne peut cacher, en présen-
tant cet amendement, qu’il ne croit pas vraiment à la
renégociation des contrats, et qu’il s’efforce en fait de
baliser le terrain pour les personnes qui travaillent à
temps partiel.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. En général, je vis dans la
confiance. Mais j’avoue, comme je l’ai dit en commis-
sion, que je suis un peu méfiant à l’égard des situations
où il n’y aurait pas d’accord. Que se passerait-il dans ces
cas-là ?

La commission m’a mandaté à sa très grande majorité
pour que cet amendement soit présenté. C’est pourquoi,
monsieur le ministre, je me vois dans l’obligation de le
maintenir.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué
aux relations du travail.

M. le ministre délégué aux relations du travail. Le
débat a eu lieu et chacun a pu faire connaître sa position.
Après avoir entendu le rapporteur, le Gouvernement s’en
remet à la sagesse de l’Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 19.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 109.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Amendement rédaction-
nel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 109.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 84.
La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. Cet amendement vise à tenir
compte de la spécificité de certaines entreprises de trans-
port, de tourisme, de services, ou de cliniques privées qui
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fonctionnent de façon continue sur l’ensemble des jours
de l’année, en excluant les personnels concernés par ces
activités du champ d’application du dispositif, et en dis-
pensant les entreprises qui les emploient de la contribu-
tion prévue au 1o de l’article 8 du présent projet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement a été
repoussé par la commission, car il est paradoxal. D’après
sa rédaction, les salariés seraient exemptés de la journée
de solidarité, mais les entreprises resteraient assujetties à
la contribution, ce qui ne correspond pas à l’esprit du
texte.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Défa-
vorable.

M. le président. La parole est à Mme Danièle
Hoffman-Rispal.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Je constate qu’il y a
toujours un désaccord entre vous.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Non, c’est un échange
constructif !

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Ainsi, on n’est plus tout
à fait sûr que le lundi de Pentecôte sera retenu comme
journée de solidarité. De même, le dispositif touchera
tous les salariés, mais certains en seront exemptés car ils
travaillent toute l’année. Enfin, dans quelques instants,
nous aborderons des amendements déposés par M. Tian,
ayant trait à l’éducation nationale. De sérieux problèmes
sont effectivement à craindre en ce domaine, dus au fait
que des enfants devront aller à l’école alors que leurs
parents ne travailleront pas, et vice versa.

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mou-

vement populaire. Et la loi sur les 35 heures, elle n’a pas
posé de problèmes ?

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Comme on le voit, ce
texte nous conduit dans une impasse, et cette journée de
solidarité se révèle être un prélèvement qui ne veut pas
dire son nom.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 84.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 2.
La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. L’amendement est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Même
avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 52.
La parole est à M. Jean-Pierre Decool.

M. Jean-Pierre Decool. L’amendement est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué aux relations du travail. Même

avis.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 52.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 21

rectifié.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement prévoit

que les salariés auxquels seraient demandées plusieurs
journées de solidarité du fait d’un changement
d’employeur − cas notamment possible pour les salariés
en CDD ou en intérim − peuvent travailler cette
deuxième journée, en cohérence avec l’activité de l’entre-
prise, et bénéficient à ce titre d’une rémunération supplé-
mentaire. Toutefois, le salarié peut également refuser de
s’acquitter de cette journée supplémentaire de travail.
Nous avons considéré qu’il valait mieux le préciser dans
le texte, madame Hoffman-Rispal.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué aux relations du travail. Avis

favorable sur cet amendement qui précise utilement le
dispositif. On ne peut en effet raisonner sur la seule
hypothèse d’un employeur unique pendant une année.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 21
rectifié.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements

identiques, nos 20, 31, 95 et 122.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Denis Jacquat, rapporteur. Amendement de simpli-

fication et de cohérence. Précisons que, même s’il peut
être travaillé, le lundi de Pentecôte reste un jour férié
légal.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué aux relations du travail. Le

Gouvernement est favorable à cet amendement de cohé-
rence. La priorité est clairement donnée à la négociation
collective dans le choix de la journée de solidarité.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Decool.
M. Jean-Pierre Decool. Je reste cohérent avec la posi-

tion que j’ai adoptée depuis le début de ce débat : le
lundi de Pentecôte doit rester un jour férié reconnu.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 20, 31, 95 et 122.

(Ces amendements sont adoptés.)
M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 110

corrigé de la commission.
Cet amendement est rédactionnel et le Gouvernement

y est favorable.
Je le mets aux voix.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’article 2, modifié

par les amendements adoptés.
(L’article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Article 3

M. le président. Je suis saisi de deux amendements
identiques, nos 39 et 59.

La parole est à M. Jacques Brunhes, pour soutenir
l’amendement no 39.
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M. Jacques Brunhes. Cet amendement vise à suppri-
mer l’article 3.

Le Gouvernement et la majorité cherchent à faire
croire qu’on ne supprimerait plus de jour férié pour ins-
taurer du « temps pour la solidarité ». En fait, mesdames,
messieurs, vous maintenez la logique qui vous anime avec
ce projet de loi puisque vous maintenez l’obligation de
faire travailler davantage et gratuitement les fonction-
naires et les actifs.

Pour cela, monsieur le ministre, vous allongez la durée
du travail par la suppression d’un jour précédemment
chômé dans une limite de sept heures. C’est une façon
habile de donner satisfaction à l’aile libérale de votre
majorité et de dynamiter les 35 heures. Aujourd’hui, pour
la première fois depuis 1936, un gouvernement augmente
de sept heures la durée annuelle du travail. Voilà la réa-
lité ! (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour
un mouvement populaire.)

Comme l’ont déjà souligné certains de nos collègues, la
suppression d’une journée chômée ou l’allongement de la
durée du travail ouvre pernicieusement l’obligation pour
les salariés et leurs représentants à rouvrir les négociations
dans les conditions que l’on connaît à la suite de la
réforme déjà mentionnée du dialogue social.

C’est une nouvelle aubaine que vous offrez au patronat
dans la mesure où les employeurs pourront revenir sur les
modalités négociées de la réduction du temps de travail
auxquelles, depuis le vote de la loi Fillon, n’est plus
subordonnée l’exonération des charges sociales. Et ça,
vous ne pouvez pas le nier !

Il s’agit bel et bien d’heures supplémentaires non
rémunérées qui créeront des richesses dont seulement un
tiers ira au profit des personnes âgées et des personnes
handicapées.

Ainsi, au nom de la solidarité, vous permettez au
patronat de revenir sur les 35 heures et d’augmenter les
dividendes des actionnaires. Or ces heures de solidarité
ou cette journée fériée supprimée ne financeront en rien
une nouvelle branche ou une nouvelle caisse de la
sécurité sociale. Le faire croire est un abus de langage.

Au contraire, avec les fonds escomptés, vous stig-
matisez les personnes âgées en les sortant du système de
protection sociale universel et solidaire. Vous êtes en train
de poser les pierres d’une prise en charge de la dépen-
dance par une sorte d’aide sociale définie nationalement.

Preuve à l’appui, le rapport d’étape remis par la mis-
sion Briet-Jamet, dans l’attente du rapport définitif qui
interviendra dans quelques semaines et qui aurait dû nous
aider à légiférer aujourd’hui, je le répète, prévoit la créa-
tion d’une agence nationale − donc pas une
caisse − regroupant les élus locaux, les associations et syn-
dicats, et une gestion par les conseils généraux des presta-
tions.

Il y a un réel décalage entre vos affirmations qui
laissent croire à une gestion du type sécurité sociale et la
réalité de votre texte. Le risque est donc grand qu’il
s’agisse d’une approche d’aide sociale sans solidarité dans
le versement ni universalité dans l’attribution. C’est la rai-
son pour laquelle nous demandons la suppression de
l’article 3.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler, pour soutenir l’amendement no 59.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Beaucoup ayant été
dit sur le sujet, je me bornerai simplement à souligner
une fois encore qu’il nous faudra prendre régulièrement
des dispositions législatives pour tenir compte de ce dis-
positif.

En l’occurrence, l’article 3 porte sur l’application de la
journée de solidarité au secteur agricole. Or, voici ce
qu’on peut lire dans le rapport : « Toutefois, cette adapta-
tion au secteur agricole invite à s’interroger sur les adap-
tations à apporter à la législation relative à d’autres sec-
teurs professionnels, par exemple au secteur maritime. »
Cela montre que nos observations sont tout à fait fon-
dées. Le droit du travail va en effet être profondément
bouleversé à la suite du vote de ce texte.

En outre, je rejoins M. Brunhes : il est évident que le
présent dispositif va remettre en cause les accords sur la
réduction du temps de travail.

Chers collègues de la majorité, il faut, comme
M. Morin vous a invités à le faire ce matin, le
reconnaître et l’assumer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur
ces deux amendements ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Avis défavorable.
Comme l’a souligné Mme Guinchard-Kunstler, ce point
a déjà fait l’objet d’un long débat. Il ne me paraît donc
pas utile de revenir sur les arguments que j’ai développés
ce matin.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Le
Gouvernement est défavorable à ces deux amendements
de suppression. L’article 3 transpose en effet les mesures
relatives à la journée de solidarité au secteur agricole.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 39 et 59.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 3.
(L’article 3 est adopté.)

Article 4

M. le président. Je suis saisi de cinq amendements
identiques, nos 33, 40, 60, 96, 102.

La parole est à M. Decool, pour soutenir l’amende-
ment no 33.

M. Jean-Pierre Decool. Cet amendement est défendu.

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes,
pour soutenir l’amendement no 40.

M. Jacques Brunhes. Je constate d’abord que l’article 4
n’est plus d’actualité dans sa rédaction actuelle compte
tenu des tergiversations auxquelles nous avons assisté à
l’occasion de la discussion de l’article 2. En tout état de
cause, cet article ouvrait l’annulation des dispositions
conventionnelles précisant le lundi de Pentecôte comme
jour férié chômé en organisant la nullité de ces clauses
conventionnelles. Donc il permet de revenir sur
l’ensemble des accords conclus.

Et, curieusement, le MEDEF reste silencieux sur cet
aspect du rapport. Pourtant, souvenons-nous : en 2002, il
priait le législateur de ne pas toucher aux accords conclus.
C’est donc bien qu’aujourd’hui il y trouve un avantage.
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J’ajoute que les options retenues pour dégager du
temps en faveur de la solidarité sont d’une complexité
sans nom. Et nous attendons impatiemment les modalités
que vous allez retenir pour gérer la suppression d’un jour
férié pour les trois fonctions publiques.

L’article 4 comme le suivant démontrent décidément
bien qu’il aurait été préférable de prévoir une prestation
de sécurité sociale instituée dans le cadre de la réforme à
venir d’ici à l’été.

Je constate enfin qu’après avoir flotté l’été dernier,
vous errez encore aujourd’hui quant aux solutions à rete-
nir. Pourtant, avec un peu de courage politique et une
volonté de justice sociale plus grande, vous auriez pu
dégager les moyens nécessaires et suffisants. Nos amende-
ments sont là pour vous le permettre.

Dans cette attente, nous demandons la suppression de
l’article 4.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler, pour soutenir l’amendement no 60.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Je n’ai rien à ajou-
ter à ce que vient de dire M. Brunhes.

M. le président. Les amendements nos 96 et 102 ne
sont pas défendus.

Quel est l’avis de la commission sur les amendements
nos 33, 40 et 60 ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Ces amendements ont
été repoussés par la commission. Il s’agit de prévoir com-
ment effectuer la journée de solidarité lorsqu’il n’y a pas
d’accord collectif.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Le
Gouvernement, qui est favorable à l’amendement no 111
de la commission qui va venir en discussion, ne peut
qu’être défavorable à ces amendements de suppression de
l’article 4. C’est toute l’architecture que nous mettons en
place depuis l’article 2 qui trouve là sa logique.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 33, 40 et 60.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 111.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Comme M. Brunhes l’a
souligné, il était en effet nécessaire de coordonner les
articles 2 et 4.

Cet amendement prend donc en compte pour l’adapta-
tion des dispositions conventionnelles relatives au lundi
de Pentecôte les modifications apportées à l’article 2.

Nous rappelons tout d’abord le principe selon lequel la
date de la journée de solidarité est fixée librement par la
voie de la négociation collective. Ce n’est qu’à défaut de
toute autre solution que le lundi de Pentecôte sera retenu
et qu’il y aura lieu d’adapter les dispositions conven-
tionnelles existantes incompatibles.

Par ailleurs, la portée de cette adaptation des clauses
conventionnelles est réduite au strict nécessaire. Seule est
prévue la possibilité de travailler le lundi de Pentecôte,
qui reste inclus dans la liste des jours fériés.

M. le président. Le Gouvernement a déjà émis un avis
favorable sur cet amendement.

La parole est à Mme Paulette Guinchard-Kunstler.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Décidément, c’est
la journée des innovations ! Après le jour travaillé non
payé, voici le jour férié travaillé non payé. C’est de plus
en plus incohérent ! Bravo pour le droit du travail ! Je me
demande comment les professeurs d’instruction civique
vont expliquer cela à leurs élèves.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Nous n’apportons
aucune modification : il existe déjà des jours fériés qui
peuvent être travaillés. Je rappelle à Mme Guinchard-
Kunstler, pour laquelle j’ai beaucoup d’estime, que c’est
le principe de la journée de solidarité.

En 1995, alors que les Allemands venaient de prévoir
une telle journée, les députés socialistes de l’époque...

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Je n’en étais pas,
en tout cas !

M. Denis Jacquat, rapporteur. ... nous invitaient
souvent à suivre leur exemple. Et, comme député de
Moselle, j’étais particulièrement interpellé sur ce point.

Or, aujourd’hui, alors que le Gouvernement reprend ce
principe d’une journée de solidarité instauré en Alle-
magne, on nous explique, sur les bancs de gauche, que
cela n’est pas bien. Décidément, je n’y comprends plus
rien ! Mais, je ne tiens pas à ce que nous nous disputions,
madame Guinchard-Kunstler, car je vous aime bien − pla-
toniquement, bien sûr ! L’amendement no 111 est en tout
cas très important.

M. le président. Monsieur le rapporteur, je confirme
que Mme Guinchard-Kunstler ne peut pas vous avoir
interpellé dans cet hémicycle en 1995.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Elle se préparait à
rejoindre notre assemblée. (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 111.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 4 est ainsi
rédigé.

Article 5

M. le président. Je suis saisi de deux amendements
identiques, nos 41 et 61.

La parole est à M. Jacques Brunhes, pour soutenir
l’amendement no 41.

M. Jacques Brunhes. L’article 5 suit la même logique
que les articles précédents. Dans la même logique, nous
proposons donc de le supprimer.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler, pour soutenir l’amendement no 61.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Notre amendement
a le même objet que celui de M. Brunhes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Tout aussi constants que
le parti communiste et le parti socialiste, nous avons, en
commission, rejeté ces amendements.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Même
avis.
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M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Monsieur le président, je vou-
drais faire remarquer très sereinement à notre rapporteur
qu’il ne s’agit pas du parti communiste et du parti socia-
liste, mais du groupe des député-e-s communistes et
républicains et du groupe socialiste.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Tout à fait !

M. le président. Monsieur Brunhes, vous avez parfaite-
ment raison. Nous ne l’oublions jamais, surtout à la pré-
sidence !

M. Denis Jacquat, rapporteur. Je vous demande publi-
quement de me pardonner mon erreur, monsieur Brun-
hes !

M. Jacques Brunhes. Je vous remercie, monsieur le
rapporteur. La distinction est importante car certains,
dans notre groupe, ne sont pas communistes.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 41 et 61.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 23.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Si vous le permettez,
monsieur le président, je présenterai en même temps les
amendements nos 24 et 25.

M. le président. Bien volontiers !
Je suis effectivement saisi de deux autres amende-

ments, nos 24 et 25.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Le premier de ces amen-
dements, no 23, tend à préciser que la majoration de la
durée du travail liée à la journée de solidarité ne s’ap-
plique qu’aux conventions, accords et contrats de travail
conclus antérieurement à l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi.

En effet, les dispositions de l’article 2 rendent inutiles
l’application de cette disposition aux conventions et
accords postérieurs.

L’amendement no 24 apporte la même précision
concernant le temps partiel annualisé.

Enfin, l’amendement no 25 est de précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur
ces trois amendements ?

M. le ministre délégué aux relations du travail. Nous
avons souvent évoqué la nécessité de renforcer la sécurité
juridique du dispositif. C’est ce que propose le premier
amendement. En effet, il appartient aux parties de
prendre en compte dans l’équilibre conventionnel, pour
les contrats et conventions qui seront signés postérieure-
ment, les prescriptions relatives à la journée de solidarité.
Nous y sommes donc favorables.

Le Gouvernement est également favorable à l’amende-
ment no 24 ainsi qu’à l’amendement no 25, qui apporte
une précision.

M. le président. La parole est à Mme Danièle
Hoffman-Rispal.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Je tiens, monsieur le
président, à féliciter M. Jacquat de sa constance. Ce texte
représente un tel chamboulement du droit du travail, une
telle rupture avec une tradition historique de réduction
du temps de travail que M. Jacquat se sent obligé, à tra-
vers une série d’amendements, de recadrer le dispositif,
craignant la moindre échappatoire.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 23.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 24.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 25.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 5, modifié
par les amendements adoptés.

(L’article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Article 6

M. le président. Sur cet article, plusieurs orateurs sont
inscrits.

La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Monsieur le président, je défen-
drai en même temps l’amendement de suppression que
mon groupe a présenté sur l’article 6.

L’objet de cet article est de faire participer les fonction-
naires des trois fonctions publiques à la journée de solida-
rité.

Messieurs les ministres, madame la secrétaire d’Etat, la
contribution des fonctionnaires et des exécutifs locaux
tient réellement de l’usine à gaz. Sans savoir quelles
options seront définitivement retenues, il me semble que
l’on se dirige vers un dispositif fort complexe.

Pour la fonction publique territoriale, le choix de la
journée de solidarité sera déterminé par l’organe exécutif
de l’assemblée territoriale après avis du CTP ; pour la
fonction publique hospitalière, il le sera par les directeurs
des établissements de santé après avis du CTE ; enfin,
pour la fonction publique d’Etat, c’est un arrêté du
ministre compétent qui désignera cette journée, après avis
du CTP.

En réalité, vous ne faites que renvoyer le problème aux
élus locaux, aux directeurs d’établissements hospitaliers, et
aux ministres.

Votre première initiative a été d’imposer le lundi de
Pentecôte et de renvoyer la délicate décision au Conseil
d’Etat. Aujourd’hui, vous laissez les responsables se
débrouiller, aux différents niveaux. Devant la levée de
boucliers que ce changement d’attitude a provoquée, y
compris dans vos propres rangs, vous ne montrez pas
davantage de souplesse. Vous savez, ce n’est pas un
cadeau que vous faites à tous ces responsables, qui vont
rencontrer d’énormes difficultés pour mettre en œuvre
votre politique.

Monsieur le rapporteur, la lecture de votre rapport est
très intéressante, notamment en ce qui concerne
l’article 6.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Vous avez d’excellentes
lectures !

M. Jacques Brunhes. Permettez-moi de vous en lire
quelques lignes : « Dès lors, la fixation par voie conven-
tionnelle d’une autre date − autre que le lundi de Pente-
côte − semble plus complexe. En outre, une ouverture du
choix de la date est susceptible de poser des difficultés en
termes d’accès aux différents services publics. Comment
savoir par exemple si le centre des impôts local est
ouvert ? Que fait-on s’agissant des écoles ? Que fait-on si
l’école de l’aîné de deux enfants est ouverte mais pas la
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crèche du petit dernier ? » C’est notre excellent rapporteur
qui écrit ces lignes ! Je poursuis : « Le rapporteur n’exclut
pas a priori un tel assouplissement. La question doit en
tout cas être mûrement réfléchie. »

Or, au lieu d’être mûrement réfléchie, la décision a été
précipitée, pour sauver sans doute la cohérence de la
majorité. Le dispositif que vous nous proposez risque de
tomber dans les failles prévues par notre rapporteur.

Qui croire ? Nous sommes dans une situation tout à
fait particulière. Il y a bien eu un cafouillage et, comme
vous ne l’ignorez pas, vous allez essayer de le corriger,
monsieur le rapporteur, à travers plusieurs amendements
qui nous seront soumis, afin de démêler cet imbroglio et
de trouver une réponse à cette question : comment obte-
nir des trois fonctions publiques 400 millions d’euros ?

La difficulté tient au fait que la fonction publique n’a
pas d’activité lucrative mais devra pourtant participer au
financement de la journée de solidarité. Dès lors, com-
ment va-t-elle s’y prendre, sinon en augmentant les
impôts locaux, ou au détriment d’autres investissements
plus utiles pour les administrés ? Ces administrés qui,
d’ailleurs, vont être doublement pénalisés. En effet, un
salarié du privé sera deux fois solidaire et alimentera par
deux voies différentes la CNSA : d’une part, par son tra-
vail supplémentaire non rémunéré et, d’autre part, au tra-
vers de ses impôts locaux, qui risquent d’être sérieuse-
ment majorés.

En reportant la responsabilité de choisir le temps de
travail supplémentaire sur les élus locaux et autres respon-
sables administratifs, vous les exposez à de réelles diffi-
cultés face aux fonctionnaires. C’est la raison pour
laquelle nous proposons la suppression de l’article 6.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler, pour intervenir sur l’article et peut-
être, elle aussi, présenter son amendement de suppression.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Volontiers, mon-
sieur le président : je reprends la stratégie de M. Brunhes,
qui a une grande expérience de cet hémicycle.

Monsieur Jacquat, nous avons tous lu dans votre rap-
port les réserves que vous exprimez et que vient d’exposer
M. Brunhes concernant le choix du jour férié dans
l’ensemble des fonctions publiques.

Je salue la grande habileté de M. Jacquat qui pose,
dans chacun de ses rapports, les bonnes questions au
Gouvernement. Cela lui permet de dire, au moment où
le cafouillage survient : je vous l’avais bien dit ! Ce
n’est sûrement pas une mauvaise stratégie. Il agissait déjà
ainsi en 1995. Dans sept ans, dans dix ans, peut-être
entendrons-nous M. Jacquat déclarer : « Je vous avais
bien dit que supprimer un jour férié dans la fonction
publique serait très compliqué ! »

Revenons à des propos plus sérieux. Cet article montre
les limites de votre proposition pour financer le dispositif
en faveur des personnes handicapées et des personnes
âgées dépendantes. Certes, on comprend votre stratégie :
faire travailler les salariés plus longtemps pour produire
plus, ce qui va générer de la richesse et faire participer les
entreprises, qui n’y perdront pas. Seuls les salariés y per-
dront, car ils travailleront sans rémunération.

Mais cet article va encore plus loin. Prenons l’exemple
des hôpitaux. On le sait, dans les hôpitaux, tout le
monde travaille 365 jours sur 365. Vous allez donc faire
travailler les gens sans rémunération et sans que cela
génère la moindre création de richesses supplémentaires.
C’est toute la limite de ce texte et la preuve qu’il ne res-

pecte pas le dispositif de protection sociale, qui est la base
de notre pacte social. Cet article montre bien les limites
de votre financement.

Je vous indique par ailleurs, que les collectivités locales,
dans leur ensemble, ont commencé à évaluer ce qu’allait
leur coûter ce dispositif. Dans le cadre de la négociation à
propos de l’APA, le gouvernement de l’époque exigeait
des collectivités locales une totale autonomie financière.
Aujourd’hui, il leur demande de payer, sans que soit
intervenue la moindre négociation.

Il aurait par ailleurs été intéressant pour les collectivités
locales de disposer d’une étude d’impact, afin d’évaluer
leur contribution à la CNSA. D’ailleurs, je ne suis pas
sûre qu’il soit tout à fait légal de procéder à la mise en
place d’un tel dispositif sans disposer d’une étude d’im-
pact. Vous êtes très loin du respect de l’autonomie finan-
cière des collectivités locales que vous prôniez autrefois.

M. le président. Je suis saisi de trois amendements de
suppression de l’article, nos 42, 62 et 103.

Les amendements nos 42 et 62 ont été défendus.
L’amendement no 103 n’est pas défendu.

Quel est l’avis de la commission sur les amende-
ments nos 42 et 62 ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Ils ont été rejetés par la
commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Hubert Falco, ministre délégué aux personnes âgées.
Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 42 et 62.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 112.
Sur cet amendement, je suis saisi d’un sous-

amendement no 129 du Gouvernement.
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l’amen-

dement no 112.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement est
important. Il vise à introduire de la souplesse dans les
modalités d’accomplissement de la journée de solidarité
pour les fonctions publiques, à l’instar de ce qui a été fait
à l’article 2 pour le secteur privé. En tant que rapporteur,
j’ai recherché un certain parallélisme dans la mise en
œuvre de cette journée de solidarité.

Selon vous, monsieur Brunhes, mon rapport a été
mûrement réfléchi. C’est vrai. Cela prouve que vous
l’avez lu, et c’est très bien. Mais le rôle du rapporteur, je
vous le rappelle, est d’écouter et de faire une synthèse.
C’est le 3 mars que M. Fillon présentait ce texte à notre
commission des affaires sociales. Depuis cette date, à tra-
vers les différentes auditions et les remarques des députés,
j’ai affiné les propositions.

J’ai en conséquence déposé cet amendement, qui
concerne la fonction publique territoriale, la fonction
publique hospitalière et la fonction publique d’Etat. La
proposition que je vous fais par cet amendement − qui a
déjà été fort commentée, notamment par les media −,
c’est que, à défaut de décision intervenue avant le
31 décembre de l’année précédente, la journée de solida-
rité des personnels visés par l’article soit fixée au lundi de
Pentecôte.

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour
soutenir le sous-amendement no 129.



ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 6 MAI 2004 3451

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Je suis
favorable à l’amendement de la commission des affaires
culturelles sous réserve de l’adoption du sous-
amendement que je propose. Il s’agit de rédiger ainsi
l’avant-dernier alinéa de l’amendement : « Toutefois, dans
les écoles et les établissements de l’éducation nationale,
cette journée de solidarité est arrêtée par les recteurs après
avis du comité technique paritaire. »

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur le
sous-amendement no 129 ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission est favo-
rable à votre sous-amendement, monsieur le ministre.
Après plusieurs réunions, qui ont permis à la réflexion de
cheminer afin de parvenir à la meilleure rédaction pos-
sible, elle a exprimé son accord total avec cette proposi-
tion du Gouvernement concernant les écoles et les éta-
blissements de l’éducation nationale.

M. le président. La parole est à Mme Danièle
Hoffman-Rispal.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Je voudrais simplement
savoir, monsieur le ministre, ce qui se passera si les rec-
teurs n’ont pas l’avis du comité technique paritaire.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Vous
faites bien de poser cette question, madame la députée, et
j’y répondrai comme ce matin à la question de M. Morin
à propos des restaurateurs : cet avis est consultatif. A par-
tir du moment où il n’y a pas d’accord, c’est le lundi de
Pentecôte qui sera la journée de solidarité.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Ça, c’est du dia-
logue social !

M. le président. Je mets aux voix le sous-
amendement no 129.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 112,
modifié par le sous-amendement no 129.

(L’amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 6 est ainsi
rédigé.

Les amendements nos 76 de M. Descamps, 26 de la
commission, 89 de Mme Morano, 7 de M. Christ et 85
de M. Tian tombent.

Avant l’article 7

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 63.
La parole est à Mme Paulette Guinchard-Kunstler.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Il s’agit par cet
amendement de demander au Gouvernement de présenter
au Parlement, au plus tard le 1er juillet 2004, un rapport
d’évaluation de la loi relative à la prise en charge de la
perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation
personnalisée d’autonomie. Cela me donne l’occasion de
revenir, sans aucun esprit polémique, sur le dispositif de
l’APA. Je me souviens que M. Terrasse avait demandé
que le Gouvernement soumette en juin 2003 au Parle-
ment un rapport d’étape sur l’APA. Or ce rapport nous a
été présenté il y a environ trois semaines, soit plus de six
mois plus tard. Il me semble, monsieur le ministre, que si
nous avions pu prendre connaissance de ce rapport à la

date prévue par la loi, cela nous aurait peut-être évité des
polémiques purement politiciennes sur ce dossier. En
effet, les chiffres que nous avions prévus en ce qui
concerne l’allocation personnalisée d’autonomie se sont
révélés exacts, tant en ce qui concerne le financement de
l’APA qu’en ce qui concerne le nombre d’allocataires.
Comme je l’ai dit avant-hier, seule la vitesse de la montée
en charge du dispositif a dépassé nos prévisions, mais
c’est bien le signe qu’il répondait à une immense
demande. En outre la loi avait prévu que, très rapide-
ment, dès 2003, le financement de l’allocation serait éva-
lué et renégocié avec les départements.

Je tenais à rappeler ces points en réponse aux affirma-
tions de certains députés, notamment M. Accoyer, qui a
encore répété tout à l’heure que nous n’aurions pas cor-
rectement chiffré les besoins de financement du dispositif.
Nous avions bien prévu deux années de montée en
charge et la réévaluation du financement pour 2004. Je
crois que, si on veut préserver la noblesse de la politique,
il faut à un moment donné que les choses soient dites, et
je les dis tout simplement, afin qu’il en soit rendu
compte dans le Journal officiel.

Je peux vous dire que le conseil de surveillance du
Fonds de financement de l’APA, le FFAPA, dont je suis
membre, dispose des premiers chiffres permettant d’analy-
ser le dispositif, et qu’ils constituent des éléments d’infor-
mation extrêmement importants. Ils indiquent que nous
devons aller encore beaucoup plus loin dans la compré-
hension des mécanismes de distribution de cette alloca-
tion, département par département. Il semble que des
inégalités apparaissent là où on ne les aurait pas atten-
dues, en relation, certes, avec les différences d’application
de la loi selon les départements, mais peut-être aussi avec
les différences de situation des allocataires, voire avec les
spécificités historiques des départements.

D’autre part, monsieur le ministre, il est essentiel, dans
le combat pour la reconnaissance des personnes âgées et
pour une prise en charge correcte de ces personnes, qui
nous est commun ainsi qu’à tous ceux qui sont ici, que le
Parlement puisse débattre d’un bilan de fond, tant quan-
titatif que qualitatif, du dispositif. Nous pourrions ainsi
mesurer les changements des pratiques de terrain concer-
nant les personnes âgées.

Je crois d’autre part − et je l’ai proposé au conseil de
surveillance du FFAPA − qu’il serait tout à notre honneur
de montrer combien l’APA a favorisé la création
d’emplois dans ce secteur, non seulement au bénéfice de
la qualité de vie des personnes âgées, mais aussi de l’amé-
nagement du territoire, ces emplois étant créés là où
vivent les personnes âgées. Ils ont en outre souvent per-
mis à des femmes − car ce sont la plupart du temps des
femmes − d’accéder au marché du travail. Au lieu du
refrain habituel selon lequel le vieillissement de la popula-
tion coûte cher, on verrait alors que les personnes âgées
peuvent nous apporter une vraie richesse, ne serait-ce que
par les créations d’emplois générées par une politique
d’aide aux personnes âgées les plus en difficulté. De telles
considérations sont de nature à modifier notre perception
du vieillissement. 

Je reviendrai tout à l’heure sur l’enjeu de l’emploi, qui
est essentiel. Mais je voulais dès maintenant souligner
qu’un tel bilan, à la fois quantitatif et qualitatif, notam-
ment en termes d’emploi, contribuerait grandement à
faire évoluer le regard que notre société porte sur la
grande vieillesse.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Denis Jacquat, rapporteur. Je suis entièrement d’ac-
cord avec vous, madame, quand vous nous dites qu’il
faut que nous portions un autre regard sur les personnes
âgées en perte d’autonomie et sur les personnes handica-
pées. Tel est notre but et, tous ensemble, comme vous
l’avez indiqué, nous essayons de faire au mieux.

Je tiens à indiquer non seulement que j’y suis per-
sonnellement favorable, mais que la commission avait
exprimé à l’unanimité son adhésion entière à cet amende-
ment, qui permettra de faire toute la transparence sur la
question de l’APA. J’ajouterai simplement ce que j’ai déjà
dit maintes fois dans cette assemblée, dans la majorité
comme dans l’opposition : l’APA a en fait été victime de
son succès, comme l’indique le fait que les chiffres atten-
dus pour 2005 ont été atteints en 2003. En effet, le
Gouvernement mais aussi les conseils généraux ayant fait
beaucoup de publicité à l’APA, le nombre de dossiers de
candidature déposés en 2003 a égalé le niveau attendu
pour 2005, ce qui explique le différentiel financier
observé. Cela dit, nous ne sommes pas là pour nous faire
la guerre mais pour travailler pour le bien des personnes
âgées en perte d’autonomie et des personnes handicapées.

M. le président. Quel est votre avis, monsieur le
ministre, sur cet amendement adopté à l’unanimité par la
commission ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Madame
Guinchard-Kunstler, ce débat dépassionné sur un sujet
aussi important que celui de l’évaluation de la politique
en direction des personnes âgées et des personnes handi-
capées permet au Gouvernement d’exprimer un avis favo-
rable à votre amendement. Nous transmettrons donc au
Parlement un rapport qui comportera, comme vous le
souhaitez, un bilan des emplois créés dans le cadre de ce
dispositif.

Je n’ai jamais mis en doute vos convictions, madame,
quant à cette importante réforme sociale. Je l’ai moi-
même qualifiée de bonne, ici, dans cet hémicycle. Mais
les chiffres que j’ai toujours avancés sont aussi bons que
vos arguments, et vous verrez que le rapport que je vous
transmettrai confirmera ces chiffres. 

On ne va pas, bien sûr, s’étendre davantage sur un
sujet dont on a déjà beaucoup parlé, de façon, je le
reconnais, pas toujours très sereine. Ce rapport permettra
une vision juste et objective de la situation, qui ne sera
pas susceptible d’être remise en cause par quiconque. 

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Je me félicite du
caractère apaisé de ce débat, qu’il soit dû à la tournure
que je lui ai donnée ou aux réponses qui m’ont été
apportées. Je tiens donc à vous remercier de prendre en
compte cet amendement, qui est de nature à faire pro-
gresser notre vision de ce que doit apporter une politique
sociale maîtrisée.

Ce rapport pourra enfin nous aider à définir la place et
le rôle que l’on veut attribuer aux départements dans la
mise en place d’une caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie et d’un droit à compensation.

J’aimerais surtout que certains collègues de la majorité
fassent leurs les propos que vous venez de tenir. J’ai
entendu hier Nadine Morano, et aujourd’hui encore
M. Accoyer, répéter que nous n’aurions pas assuré le
financement de cette réforme. La France ne pourra pas
construire une politique solide en faveur des personnes
âgées, qui contribue à sa cohésion sociale, tant qu’on res-
tera dans ce genre de polémique. La formule de Denis

Jacquat était la plus juste : on ne peut dire que le succès
de l’APA est un échec ; elle a eu ne serait-ce que le
simple mérite d’exister et de répondre à un besoin
immense. Je ne serai complètement satisfaite que quand
je n’entendrai plus dire, que ce soit sur les bancs de cette
assemblée ou ailleurs, que nous n’avons pas financé l’allo-
cation personnalisée d’autonomie. Je suis fière pour ma
part − et je le dis calmement − d’avoir mis en place cet
important dispositif. Il faudra certes encore l’améliorer ;
mais cela n’interdit pas d’en avoir une vision positive : ce
serait tout à l’honneur de la politique d’être capable
d’avoir ce genre d’attitude 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 63.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que le vote est acquis à
l’unanimité.

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 64.
La parole est à Mme Danièle Hoffman-Rispal.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Par cet amendement,
nous demandons au Gouvernement de nous présenter le
plus rapidement possible un rapport sur la grille nationale
d’évaluation de la dépendance AGGIR − nous en avons
discuté en commission − et sur les moyens d’améliorer
cette évaluation.

La loi du 20 juillet 2001 prévoyait que le rapport
d’étape sur l’APA devrait également faire le point sur les
divers moyens d’assurer une meilleure adéquation de
l’aide distribuée aux personnes affectées par une perte
d’autonomie. Nous vous avions déjà demandé ce rapport
mais nous y revenons aujourd’hui puisqu’il est question
de la perte d’autonomie des personnes âgées et des per-
sonnes handicapées. Or nous savons à quel point les sys-
tèmes d’évaluation tels qu’ils existent aujourd’hui dif-
fèrent les uns des autres, et l’ensemble des professionnels
demandent que soit institué un outil d’évaluation unique,
quelles que soient les incapacités, qu’il s’agisse d’une
maladie dégénérative ou d’un autre handicap.

Ainsi que le groupe « personnes âgées » du Parlement
l’a signalé plusieurs fois, il nous semble très important de
disposer de ce rapport et de nous orienter vers un outil
d’évaluation transversale et multidimensionnelle de la
situation des personnes âgées et handicapées.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Ce sujet nous préoccupe
depuis de nombreuses d’années, surtout avec le déve-
loppement des maladies neurodégénératives, plus parti-
culièrement de la maladie d’Alzheimer. Des personnes
atteintes de cette maladie sont en effet classées en GIR 6,
alors qu’elles désireraient être classées en GIR 2 ou 3.

L’amendement soulève donc une vraie question à
laquelle nous sommes tous sensibles sur ces bancs.

Cependant, comme je l’ai dit en commission, l’Assem-
blée nationale n’a pas à délibérer sur les détails techniques
de la grille AGGIR. Nous en avons demandé une révi-
sion, elle se fera, mais ces dispositions n’ont pas à figurer
dans la loi. C’est pourquoi la commission a repoussé cet
amendement.

Cette question très importante est en cours d’étude et
nous espérons, monsieur le ministre, madame la secrétaire
l’Etat, obtenir des réponses le plus rapidement possible.
En effet, certaines familles ne comprennent pas la grille
actuelle lorsque, par exemple, une personne classée en
GIR 1 à 4 se retrouve en GIR 5 à 6 à la suite d’une
maladie neurodégénérative.
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Madame
Hoffman-Rispal, votre amendement pose en effet une
vraie question. Le docteur Alain Colvez, président du
comité scientifique, a communiqué son rapport aux prési-
dents de l’Assemblée nationale et du Sénat le
21 mars 2003. Ses recommandations seront prises en
compte en vue de l’amélioration de la grille AGGIR.
Vous savez combien nous sommes attachés, je l’ai sou-
ligné depuis le commencement de ce débat, à prendre en
compte le problème de la maladie d’Alzheimer, ce « can-
cer des années à venir » : 135 000 personnes sont en effet
touchées chaque année !

Nous pensons bien sûr aux familles frappées par un tel
drame ; elles doivent être accompagnées. C’est la raison
pour laquelle ce texte va permettre la création de
8 000 places d’accueil de jour et de 4 000 places d’accueil
temporaire. Seront également mis en place des accueils de
jour itinérants et des surveillances de nuit itinérantes.

S’il est indispensable de prendre en compte les
recommandations du rapport sur la grille AGGIR,
madame la députée, cela implique des travaux supplé-
mentaires nécessitant un appui méthodologique et ne
pouvant être menés à bien d’ici au 1er juillet prochain, car
c’est un délai trop court.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement n’est pas
favorable à votre proposition. Elle ne peut pas être ins-
crite dans la loi, même si, je le répète, une révision de la
grille AGGIR s’impose pour les raisons que nous avons,
vous et moi, développées, suivis en cela par la commis-
sion. 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire
d’Etat aux personnes handicapées.

Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d’Etat aux
personnes handicapées. Madame la députée, si un travail
commun d’évaluation est nécessaire, il faudra aussi une
évaluation spécifique. Ces outils méritent d’être affinés, ce
qui explique la réponse défavorable du Gouvernement.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. La loi avait prévu
la mise en place du comité scientifique afin d’étudier le
fonctionnement de la grille AGGIR ; M. Colvez a animé
ce travail. J’avais en effet été très surprise de constater
que tout notre dispositif de prise en charge des personnes
âgées dans le cadre de la PSD avait été organisé à partir
du travail de trois médecins, très bon travail au demeu-
rant, mais sans aucune méthode scientifique, ce qui aurait
été d’autant plus nécessaire que cela allait peser sur
l’ensemble de l’organisation de la prise en charge des per-
sonnes.

Par ailleurs, tous les pays européens sont, comme nous,
en train de chercher le bon outil d’évaluation pour aider
concrètement les personnes âgées. Si nous voulons aller
plus loin, il serait très intéressant de travailler dans une
logique européenne.

Enfin, des décisions politiques sont parfois prises ail-
leurs que dans un ministère, et elles ont une énorme
influence. L’unité INSERM du professeur Colvez a été
fermée, alors qu’elle était le seul outil de recherche uni-
versitaire travaillant sur l’évaluation de la prise en charge
des personnes handicapées et des personnes âgées.

Madame la secrétaire d’Etat, monsieur le ministre, si
vous pouviez agir ensemble très fortement pour permettre
la réouverture de l’unité INSERM du professeur Colvez à

Montpellier et pour que des crédits lui soient consacrés,
le secteur du handicap et celui des personnes âgées y
gagneraient beaucoup, ainsi que vous-mêmes en tant que
décideurs.

M. le président. La parole est à M. Claude Leteurtre.

M. Claude Leteurtre. Comme M. le rapporteur l’a sou-
ligné, la grille AGGIR a rendu d’immenses services et elle
a remarquablement fonctionné malgré une certaine ina-
daptation et, surtout, une mauvaise prise en compte des
paramètres s’agissant des maladies neurodégénératives.

L’amendement propose de faire évoluer la grille
AGGIR : c’est une nécessité au vu du nombre de per-
sonnes touchées chaque année par la maladie. Aujour-
d’hui, le succès de l’APA est évident ; il faut en tirer les
conséquences. Faisons évoluer rapidement la grille
AGGIR pour le 1er juillet 2004, car l’attente sur le terrain
est très forte.

M. le président. Madame Hoffman-Rispal, maintenez-
vous l’amendement ?

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Oui, monsieur le pré-
sident.

Madame la secrétaire d’Etat, monsieur le ministre, vous
partagez l’idée qu’il faudra aller plus loin et je maintiens
l’amendement, au moins pour prendre date. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 64.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 7

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes,
inscrit sur l’article.

Peut-être pourriez-vous présenter en même temps
l’amendement no 43, mon cher collègue ?

M. Jacques Brunhes. Bien sûr, monsieur le président.
L’article 7 constitue le deuxième point fondamental du

projet de loi et il a une caractéristique particulière, mon-
sieur le ministre : il fait lui aussi l’unanimité contre lui.

Il est contesté car il pose les principes de la création de
la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, au sta-
tut plus qu’incertain.

En effet, cette caisse, outre qu’elle est mal définie, est
illégitime car les partenaires sociaux n’ont pas été associés
à la réflexion qui a présidé à sa création.

Tout en démentant formellement vouloir créer une
« sécu bis » pour les personnes âgées, le Gouvernement
organise, dans son projet de loi, le transfert d’une partie
des ressources financières de l’assurance vieillesse vers
cette nouvelle caisse dédiée à l’autonomie, la CNSA, et
met à sa charge des dépenses jusqu’alors assumées par
l’assurance maladie.

Autant de signes inquiétants qui laissent penser que le
périmètre de cette caisse n’est pas défini, ouvrant la porte
à une CNSA qui drainera des fonds de l’assurance mala-
die et débouchera sur une protection séparée pour les
personnes âgées et handicapées, avec, à la clé, la rupture
du principe de solidarité intergénérationnelle et inter-
catégorielle.

Pour nous, notre système de soins, tout autant que
l’assurance maladie qui permet à chacun d’y recourir, a
vocation à couvrir tous les besoins de soins de nos conci-
toyens, quels que soient leur âge, leur état de santé ou
leur situation économique.
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Tout projet qui voudrait isoler, au sein ou en marge de
l’assurance maladie, les soins dont bénéficient les per-
sonnes âgées ou handicapées remettrait en cause la solida-
rité entre les bien-portants et les malades, entre les
citoyens, cotisants ou non.

Ce retour par la fenêtre de ce que les partenaires
sociaux avaient réussi à évacuer par la porte n’a rien de
surprenant. Dès cet été, M. Mattei, ministre de la santé,
avait laissé entendre sa préférence pour une sécurité
sociale spécifique aux personnes âgées, englobant soins et
dépendance.

A nouveau, lors de la présentation du PLFSS 2004, des
fiches du dossier de presse officiel évoquaient un
« ONDAM personnes âgées ».

Par ailleurs, les partenaires sociaux n’ont pas eu leur
mot à dire. J’ajoute que rien n’indique que cette nouvelle
caisse ait sa place dans le giron de la sécurité sociale. Les
modalités de sa gestion sont toutes renvoyées à un décret,
ce qui laisse penser qu’aucune place ne sera laissée aux
partenaires sociaux, à une gestion paritaire.

Vous l’aurez donc compris : cette caisse au statut incer-
tain est prématurée. Décidément, l’attitude du Gouverne-
ment est incohérente, d’autant qu’il cherche maintenant à
en préciser les missions par voie d’amendement.

Monsieur le rapporteur, vous le reconnaissez d’ailleurs
vous-même dans votre rapport lorsque vous parlez d’une
organisation et d’un mode de gouvernance dont les
modalités ne sont qu’ébauchées par le projet de loi : « Ils
doivent en effet être finalisés au vu de la réflexion et de
la concertation engagées et de l’évolution d’autres
réformes telles celles de l’assurance maladie ou la décen-
tralisation. »

Madame la secrétaire d’Etat, monsieur le ministre,
monsieur le rapporteur, pourquoi tant de précipitation ?
Il est assez incroyable de reconnaître les imperfections
d’une disposition et de la maintenir quand même, d’au-
tant plus que l’ensemble des partenaires sociaux se sont
prononcés contre. 

En conclusion, nous aurons un rapport dans trois
semaines, puis il faudra voir ce que donne la concertation
sur l’assurance maladie, enfin seulement nous pourrons
préciser le statut de la CNSA.

Viennent en outre se greffer le projet de loi de décen-
tralisation, en cours d’examen, et le projet de loi sur les
personnes handicapées. Tous ces facteurs sont détermi-
nants. Mieux vaudrait donc suspendre ou supprimer cet
article 7.

Votre démarche est d’une incohérence totale. Elle ne
permet pas d’avoir une vision globale de l’architecture des
réformes proposées.

Dès lors, monsieur le ministre, madame la secrétaire
d’Etat, pourquoi ne pas attendre, sinon pour mieux
« noyer le poisson » et éviter ce débat sur lequel tout le
monde vous presse ?

En réalité, vous n’avez pas l’intention de faire entrer la
dépendance dans le champ de l’assurance maladie et, en
maintenant ce projet en l’état, vous en apportez la
preuve.

Cette caisse rattachée à rien, dont le financement n’est
ni universel ni solidaire, mais dont on sait qu’elle drai-
nera plusieurs ressources pour financer la perte d’autono-
mie et comblera quelques dépenses pour les départe-
ments, ne viendra jamais se greffer à notre système de
protection sociale dans son ensemble.

Elle restera sous ce statut, à mi-chemin, qui laissera
entendre que le vieillissement de la population comme la
dépendance sont une charge, un fardeau qui ne peut pas
être pris en charge par la collectivité. C’est-à-dire tout ce
que ne veulent pas entendre les partenaires sociaux,
comme les associations et les familles.

Voilà pourquoi nous demandons la suppression de cet
article.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur
l’amendement no 43 ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Monsieur Brunhes, si je
voulais éluder le débat, je ne me serais pas exprimé dans
mon rapport en des termes que vous venez de résumer
parfaitement. Je ne regrette nullement d’être constant
dans la défense de certaines idées depuis les nombreuses
années que je siège à l’Assemblée.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. En effet !

M. Denis Jacquat, rapporteur. Je n’ai qu’un seul point
de désaccord avec M. Brunhes : je ne crois pas, comme il
le dit, que ce texte fasse l’unanimité contre lui. La
preuve, c’est que la commission a rejeté l’amendement
présenté par les membres du groupe des députés commu-
nistes et républicains. Réfléchir aux problèmes de perte
d’autonomie pour les personnes âgées et handicapées,
nous le faisons depuis des années : nos bibliothèques sont
remplies d’ouvrages sur ce sujet. En l’occurrence, ce qu’il
fallait, c’était dégager des recettes le plus rapidement pos-
sible, et pour les personnes âgées en perte d’autonomie et
pour les personnes handicapées. C’est précisément ce qui
vous est proposé aujourd’hui.

Aussi, monsieur Brunhes, la commission a rejeté votre
amendement, afin que nous puissions débloquer cet
argent le plus vite possible.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même
avis. Tout a déjà été bien expliqué au cours du débat
fructueux qui a eu lieu ici même.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 43.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements,
nos 66, 123, deuxième rectification, et 27, pouvant être
soumis à une discussion commune.

La parole est à Mme Paulette Guinchard-Kunstler,
pour soutenir l’amendement no 66.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. M. Brunhes l’a dit,
cet article représente le deuxième point clef du projet de
loi. En effet, à quoi va servir ce jour travaillé non payé
obligatoire pour tous les salariés français ? C’est bien de
cela qu’il est question avec la création de cette caisse. Ser-
vira-t-il à payer les soins dans les maisons de retraite, le
travail des aides-soignantes ou les CAT dans les structures
pour les personnes handicapées ? On ne nous donne
aucune indication claire et nette sur l’utilisation de ces
crédits. On nous annonce divers financements pour la
vieillesse, pour la dépendance, pour les personnes handi-
capées. Mais on est loin de répondre à la demande du
monde des personnes handicapées et du monde des per-
sonnes âgées dépendantes, qui veulent que soit créé un
vrai droit à compensation.

Comme eux, dans cet amendement, nous demandons
cette création, et celle d’un fonds rattaché à l’assurance
maladie, situé dans le champ de la sécurité sociale, et clai-
rement identifié en termes de financement, d’attribution,
d’affectation.
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Avec la mise en place d’un dispositif de fonds, tous les
acteurs concernés pourraient intervenir dans le cadre du
paritarisme. Je l’ai dit avant-hier, grâce à l’APA, nous
sommes à un tournant et pouvons passer au stade supé-
rieur en créant enfin ce droit à compensation. Il aurait
fallu que vous ayez l’audace de le faire. Ce qui vous a
inhibé, c’est le risque et la perspective de devoir établir
une distinction entre le champ du handicap et celui des
personnes âgées, à moins que, dans la précipitation, vous
ayez manqué de temps.

Quoi qu’il en soit, je peux vous assurer, madame la
secrétaire d’Etat, que la présentation du prérapport de
MM. Briet et Jamet a fortement troublé tous les déci-
deurs et tous les acteurs de terrain. Qu’est-ce qui est
financé ? On ne le sait pas. Les propositions de MM. Briet
et Jamet et vos propos d’hier soir ne peuvent que les
inquiéter vivement. Madame la secrétaire d’Etat, vous
avez parlé hier soir du nursing, c’est-à-dire des soins de
toilette que les infirmières et les aides-soignantes pro-
diguent aux personnes âgées dépendantes. Je suis infir-
mière de profession, et nous sommes sans doute plu-
sieurs, ici, à parler d’expérience, à savoir que s’occuper de
personnes lourdement handicapées n’a rien à voir avec un
travail d’autonomie, que c’est un travail de soins. Mais
vous avez dit que le nursing relève de la prestation auto-
nomie, et c’est bien ce qui inquiète nombre de personnes,
notamment les responsables de la CNAV, ceux de la
Mutualité sociale agricole, les gens qui travaillent sur le
terrain, les infirmières, les aides-soignantes.

Bref, sans que cela ait été dit vraiment − quoique vous,
madame, ne l’ayez pas caché −, une infirmière qui inter-
viendra auprès d’une personne handicapée ou d’une per-
sonne âgée lourdement dépendante ne sera plus prise en
charge par l’assurance maladie, mais par cette caisse natio-
nale de solidarité pour l’autonomie. Je le répète, vos pro-
pos, le rapport Briet-Jamet, la mise en place de ce dispo-
sitif séparé, qui rompt avec l’universalité de l’assurance
maladie, suscitent de profondes inquiétudes.

Ce débat le prouve, il est nécessaire de ne pas se cou-
per du secteur sanitaire et médical. Pour de nombreux
acteurs de terrain, il doit y avoir un lien, une construc-
tion en commun. La question qui nous est posée, c’est
avant tout celle du financement du droit à compensa-
tion : appui humain pour la vie quotidienne, appui tech-
nique pour le logement et pour le matériel. Tel est le
véritable enjeu. Définissons clairement le droit à compen-
sation et laissons à l’assurance maladie ce qui ne relève
que d’elle. Faute de quoi, vous mettriez le doigt dans un
engrenage de stigmatisation. Je tiens à le dire très haut,
sans vouloir menacer qui que ce soit : soyez très prudents,
prenez le temps de lire toutes les revues spécialisées qui
traitent de ces sujets. Tout le monde est très inquiet.

Quelle est, par exemple, la position des conseils géné-
raux ? Sont-ils prêts à gérer une partie de l’assurance
maladie pour les personnes âgées dépendantes et les per-
sonnes handicapées ? Ils en ont très peur, car ils craignent
pour leur autonomie financière.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire
d’Etat, pour présenter l’amendement no 123, deuxième
rectification.

Peut-être M. le rapporteur nous dira-t-il ensuite s’il se
rallie à l’amendement du Gouvernement ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La question est excel-
lente ! On reconnaît le président qui a de l’expérience !

M. le président. Je m’en doutais ! Cela facilitera le
débat.

M. Jacques Brunhes. A l’amendement du Gouverne-
ment ou à celui de Mme Guinchard-Kunstler ?

M. le président. Vous avez la parole, madame la secré-
taire d’Etat.

Mme la secrétaire d’Etat aux personnes handicapées.

Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés,
cet amendement vise à préciser les missions de la caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie, sans pour autant
aller à un niveau de détail qui ne conviendrait pas à ce
texte. L’important, c’est d’aller jusqu’au fléchage, pour
que les contributeurs à cette caisse − nos concitoyens −
puissent distinguer les utilisations qui seront faites, que ce
soit pour les personnes âgées dépendantes ou pour les
personnes handicapées. Tel est l’esprit de cet amende-
ment, qui reprend une partie des intentions du vôtre,
madame Guinchard-Kunstler, tout en gardant la largeur
et l’ouverture nécessaires à la définition des missions de la
caisse.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour
présenter l’amendement no 27 et donner l’avis de la
commission sur les amendements nos 66 et 123, deuxième
rectification.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Monsieur le président,
on sent chez vous l’expérience du ministre que vous fûtes
et de l’homme que vous êtes. Le sujet a été longuement
débattu en commission. Depuis le 3 mars, nous avons pu
prendre connaissance du prérapport de MM. Briet et
Jamet, mais, dans cette attente, j’avais déposé cet amen-
dement no 27, qui a pour objet de définir les missions
que la CNSA exercera dès sa mise en place. Je voulais
qu’il soit précisé que la CNSA n’était pas seulement un
guichet, qu’elle ne gérait pas uniquement des flux finan-
ciers, mais qu’elle avait des missions en aval et en amont,
en particulier des orientations. La commission m’avait
suivi, mais je constate que, comme vient de le dire
Mme la secrétaire d’Etat, le Gouvernement a proposé un
amendement no 123, deuxième rectification, qui clarifie
également les missions de la CNSA et affirme aussi nette-
ment que son action se fait dans le respect de l’égalité de
traitement sur le territoire. Il répond aussi parfaitement −
Mme Guinchard-Kunstler vient de le dire − à une inter-
rogation forte des associations. Nous pourrons sans doute
affiner encore le texte quand nous aurons le rapport
Briet-Jamet.

L’amendement no 123, deuxième rectification, a été
accepté par la commission, qui y a retrouvé ce qu’elle
avait décidé, et je retire donc l’amendement no 27.

Quant à l’amendement no 66 du groupe socialiste, la
commission l’a repoussé. Mais je crois que nous nous
retrouvons tous dans l’amendement du Gouvernement.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler et Mme Danièle

Hoffman-Rispal. Pas nous !

M. le président. L’amendement no 27 est retiré.
La parole est à Mme Danièle Hoffman-Rispal.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Monsieur Jacquat, vous
avez omis de rappeler que, au-delà des compétences de la
caisse, la commission a longuement débattu de terminolo-
gie, et que le mot « fonds », que nous proposons, a été
demandé par plusieurs de nos collègues de la majorité.

M. Denis Jacquat, rapporteur. J’en étais !

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Vous proposiez vous-
même, si ma mémoire est bonne, un « conseil national ».

M. Denis Jacquat, rapporteur. Excellente mémoire !
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Mme Danièle Hoffman-Rispal. Quant à MM. Briet et
Jamet, ils proposent une « agence ».

Pour revenir à ce que disait Mme Paulette Guinchard-
Kunstler, l’amendement no 123, deuxième rectification,
du Gouvernement vise à « financer des actions de moder-
nisation de l’aide à domicile ainsi que des dépenses de
formation des personnels soignants » et des personnels
d’accompagnement. C’est bien ce qui nous inquiète. Pour
des raisons de dignité, nous devons aux personnes âgées
et aux personnes handicapées de leur conserver le statut
des assurés sociaux ordinaires.

Le danger est là : Mme Guinchard-Kunstler et moi-
même l’avons expliqué hier, on ne peut pas avoir, d’un
côté, des frais de formation des infirmières ou les actes
qu’elles accomplissent dans une maison de retraite payés
par la caisse, et, d’un autre côté, des infirmières libérales
entrant dans cette même maison pour y faire des vaca-
tions prises en charge par la sécurité sociale. Cela revien-
drait à mettre en place un système de sécurité sociale à
deux vitesses, l’une pour les assurés sociaux ordinaires,
l’autre pour les personnes âgées et les personnes handica-
pées. Madame la secrétaire d’Etat, ce n’est pas ce qu’elles
attendent de nous.

M. le président. La parole est à M. Claude Leteurtre.

M. Claude Leteurtre. M. Brunhes a repris pour une
large part l’argumentaire que j’ai développé hier dans la
discussion générale. La dénomination de cette nouvelle
structure est bien au cœur du problème, nous l’avons
constaté en commission. Quel terme retenir : agence,
conseil ? Le rapporteur semblait favorable à ce dernier
parce qu’il présentait l’avantage de ne pas changer les ini-
tiales.

M. Denis Jacquat, rapporteur. C’est exact.

M. Claude Leteurtre. Finalement, nous sommes reve-
nus au mot « caisse », qui rappelait plus la sécurité
sociale.

La question est de savoir si, à travers la création de
cette caisse, nous définissons une cinquième branche ou
si nous nous orientons vers la prise en compte d’un cin-
quième risque. Mme la secrétaire d’Etat, à qui je posais la
question hier soir, a clairement dit que le but de la loi
sur le handicap était le droit à compensation intégrale de
la dépendance quelle qu’elle soit, c’est-à-dire liée à l’âge
ou au handicap. Cette indication est très importante, elle
montre que nous nous engageons dans la voie du cin-
quième risque, qu’il faut aborder dans toute sa globalité.

La création de cette caisse arrive vraiment au mauvais
moment. Là encore, on bute sur le calendrier et sur les
missions qui doivent lui être confiées. Sans doute faudra-
t-il les revoir plus tard. En effet, nous avons le sentiment,
d’après ce que l’on sait du rapport Briet-Jamet, que cette
caisse ne devrait pas survivre à la discussion de la loi
d’orientation sur le handicap et la réforme de la sécurité
sociale, et au transfert de compétences en direction des
départements.

Préciser ses missions est donc nécessaire mais pas suffi-
sant, parce que l’ambiguïté est trop grande.

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Notre collègue Leteurtre vient de
rappeler les préoccupations qui sont les nôtres quant au
calendrier, aux missions, au financement, à la terminolo-
gie.

L’amendement no 27, que vous venez de retirer, mon-
sieur le rapporteur, avait pour objet de définir les mis-
sions du CNSA. Le problème est que vous voulez légifé-

rer aujourd’hui. Sur quel élément voulez-vous vous
appuyer ? Sur le seul prérapport de MM. Briet et Jamet ?
Mais alors, à quoi vont servir les rapports que vous venez
de commander ?

On se demande si la confusion actuelle n’est pas vou-
lue. En fait, monsieur le ministre, vous anticipez le débat,
en hypothéquant toute prise en charge par la sécurité
sociale et en occultant tous les problèmes des caisses qui
ont été évoqués. Je crois qu’il faut supprimer cet article, à
moins que l’intention du Gouvernement ne soit en réalité
de supprimer définitivement toute idée de prestation de
sécurité sociale.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Je rassure Mme Hoff-
man-Rispal : je ne pense pas, du moins pas encore, être
atteint de maladie neurodégénérative.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Nous n’en dou-
tions pas !

M. Denis Jacquat, rapporteur. Comme elle l’a rappelé,
nous avons en commission discuté pour savoir quel terme
serait le plus approprié : caisse, conseil, agence ou fonds.
Malheureusement, nous ne sommes pas parvenus à nous
entendre. C’est donc volontairement que je laisse ce pro-
blème de côté pour le moment, d’autant qu’un rapport
est annoncé. Il reste que les commissaires étaient d’ac-
cord, à la quasi-unanimité, pour trouver un autre mot
que « caisse » pour traiter de ce que nous sommes un cer-
tain nombre à considérer comme la cinquième branche
de la protection sociale. Et nos convictions ne changent
pas.

Monsieur Brunhes, nous ne commandons pas de nou-
veaux rapports, j’ai tout écrit dans mon rapport no 1540
à ce propos. Simplement, nous voulions, je le rappelle,
un amont et un aval, c’est-à-dire des orientations et une
évaluation, et surtout que tous les départements soient à
égalité − c’est l’objet des amendements que nous avons
déposés − de façon que tout le monde soit traité de la
même façon dans notre pays.

M. le président. Tout le monde a pu largement s’expri-
mer sur ce sujet très important et je vous propose de pas-
ser au vote sur les amendements car je ne pense pas
qu’une prolongation du débat nous permettrait d’aller
beaucoup plus loin aujourd’hui.

Je mets aux voix l’amendement no 66.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 123,
deuxième rectification.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 7 est ainsi
rédigé et l’amendement no 77 de M. Roubaud tombe.

Après l’article 7

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 28.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement confère
à la CNSA les attributs classiques des organismes de pro-
tection sociale constitués sous forme d’établissement
public national : personnalité juridique, autonomie finan-
cière, tutelle de l’Etat. Il a été adopté par la commission.
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M. le président. Monsieur le rapporteur, peut-être
pourriez-vous présenter en même temps l’amende-
ment no 113, qui lui est étroitement lié ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Tout à fait, monsieur le
président.

L’amendement no 113 précise la structure des organes
dirigeants de la CNSA. A côté des classiques conseil d’ad-
ministration et conseil de surveillance, est institué,
madame Guinchard-Kunstler, un conseil scientifique dans
un champ où la recherche fait cruellement défaut.

Il est dès à présent prévu que la composition de ces
organes fera une place aux représentants des usagers, asso-
ciations de personnes âgées et associations œuvrant en
faveur des personnes handicapées. Toutefois, il semble
inopportun de fixer en détail les équilibres régissant la
composition des différentes structures sans connaissance
ni des conclusions du rapport Briet-Jamet ni du péri-
mètre définitif de la compétence et du mode de gestion
de ce conseil scientifique.

La mise en place de ces structures n’est prévue qu’à
compter du 1er juillet 2005 afin de ne pas entraver la
mise en route de la caisse à compter du 1er juillet 2004.

L’amendement no 113 vise essentiellement à garantir
aux acteurs majeurs dans le secteur de la perte d’autono-
mie qu’ils seront bien associés aux travaux de la CNSA.
Toutes les associations et organismes que j’ai reçus en
tant que rapporteur demandaient à être impliqués. Nous
leur donnons satisfaction.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur
les amendements nos 28 et 113 ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Favo-
rable.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Ces deux amende-
ments sont des amendements Canada Dry − j’ai essayé de
trouver un mot équivalent en français mais je n’en ai pas
trouvé : on fait croire que c’est une caisse mais, sur le
fond, ce n’en est pas une. C’est même écrit noir sur
blanc.

M. le président. Ça a la couleur du whisky, ça sent le
whisky, mais ce n’est pas du whisky ?...

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Ça a la couleur
d’une caisse d’assurance maladie mais ce n’est pas une
caisse d’assurance maladie parce que, si le rapport de
MM. Briet et Jamet est suivi, l’argent ne fera que transi-
ter et sera versé en fait aux conseils généraux.

La proposition qui nous est faite n’est pas sérieuse et
ne s’appuie pas du tout sur la réalité des besoins des per-
sonnes âgées. C’est la raison pour laquelle nous récla-
mons, depuis le début, que ce débat aussi bien sur le
financement que sur l’organisation ne soit pas dissocié du
débat sur l’assurance maladie.

Etes-vous prêts, oui ou non, à mettre en place un nou-
veau droit, le droit à compensation, pour répondre à la
demande de la société face à un nouveau risque ? Si oui,
quel rôle souhaitez-vous laisser aux caisses d’assurance
maladie, caisses d’allocations familiales, caisse nationale
d’assurance vieillesse ? A moins que vous ne préfériez
mettre en place un dispositif dans lequel les conseils
généraux s’occuperaient seuls de ce secteur, qui serait
ainsi complètement coupé de l’assurance maladie.

Nous le constatons tous sur le terrain, les gens se
retrouvent avec des handicaps lourds, du fait du déve-
loppement de maladies chroniques, conséquences des pro-

grès de la médecine qui allongent l’espérance de vie, et les
raisons d’aller vers ce droit à compensation sont si multi-
ples et diverses que nous ne pouvons pas, dans les déci-
sions que nous prenons aujourd’hui, que ce soit quant au
financement de la caisse ou à l’organisation sur le terrain,
séparer ce débat de celui sur l’assurance maladie.

Vous l’avez dit, madame la secrétaire d’Etat, nous
avons besoin de mettre en place un droit à compensation
qui prenne en charge aussi bien les appuis techniques,
matériels, logements ou déplacements, que les appuis
humains, droit au travail, droit à la citoyenneté, aide dans
la vie quotidienne, mais nous avons aussi la responsabilité
de ne pas couper ce dispositif de celui de l’assurance
maladie.

Ecoutez les gens sur le terrain, notamment les agents
de la Mutualité sociale agricole qui, depuis des années,
travaillent dans ce secteur. Ils disent bien qu’il faut iden-
tifier le droit à compensation, organiser des financements
supplémentaires mais qu’en même temps les dispositifs
doivent rester dans le champ de l’assurance maladie, dans
le champ de la sécurité sociale.

Je sais que nous avons besoin de travailler cette ques-
tion entre nous et cette réflexion est essentielle. Sans
doute pourrions-nous utilement nous inspirer du rapport
du Conseil économique et social, dans lequel Maurice
Bonnet préconise la mise en place d’un droit à compensa-
tion dans le cadre du dispositif de la sécurité sociale, un
dispositif universel qui supprimerait définitivement les
barrières d’âge. Notre regard sur les personnes âgées chan-
gerait profondément si nous prenions conscience de la
richesse du monde du handicap. 

Nous vivons un moment très important. J’ai vraiment
le sentiment que vous êtes en train de le gâcher.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Tout à fait !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 28.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 113.

(L’amendement est adopté.)

2

DÉMISSION D’UN DÉPUTÉ

M. le président. Mes chers collègues, M. le président a
reçu de M. Jacques Barrot une lettre l’informant de sa
démission de son mandat de député.

Acte est donné de cette démission qui sera notifiée à
M. le Premier ministre.

Vous me permettrez de souhaiter le meilleur succès
dans ses nouvelles fonctions à l’un des deux plus anciens
membres de l’Assemblée : M. Jacques Barrot siégeait en
effet sur ces bancs depuis 1967, soit dix législatures. Je
souhaite la même chose à chacun d’entre vous.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Merci, monsieur le
président !

M. Jean-Louis Idiart. Pas à tous quand même ? (Sou-
rires.)

M. le président. Bonne chance à M. Barrot, donc, avec
nos félicitations et nos amitiés.
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3

SOLIDARITÉ POUR L’AUTONOMIE

DES PERSONNES ÂGÉES

ET DES PERSONNES HANDICAPÉES

Reprise de la discussion d’un projet de loi

M. le président. Nous poursuivons la discussion du
projet de loi relatif à la solidarité pour l’autonomie des
personnes âgées et des personnes handicapées.

Discussion des articles (suite)

Article 8

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes,
inscrit sur l’article.

M. Jacques Brunhes. Je serai d’autant plus bref que je
développerai mes arguments en défendant la série
d’amendements que nous avons déposés.

L’article 8 est censé sécuriser les ressources de la CNSA
qui proviendront, comme vient de le décider la majorité,
de la suppression d’une journée précédemment chômée
ou fériée. D’autres pistes de financement pouvaient être
explorées. Il fallait faire œuvre de justice sociale ! Vous ne
l’avez pas souhaité.

La suppression du jour férié fera la part belle au patro-
nat : il choisira la date qui ne sera plus chômée et recevra
les deux tiers des richesses créées pour alimenter les porte-
feuilles d’actions des actionnaires. Ces derniers sont tou-
jours dispensés de toute contribution en faveur de la soli-
darité nationale. Bénéficiant de la baisse de l’ISF et déjà
exonérés de cotisations sociales patronales, ils le seront
bientôt de la taxe professionnelle alors que l’on va
demander aux salariés, dont le pouvoir d’achat est
constamment rogné, de travailler une journée de plus.

Monsieur le ministre, vous protégez les possédants des
1 096 milliards d’euros de capitalisation boursière. Il suf-
firait d’un prélèvement de 1 % pour financer le plan
dépendance ! Vous tablez sur cinq ans. Il y a donc moyen
de faire plus vite et mieux, mais, pour cela, il faut avoir
du courage et, surtout, prendre une autre orientation
politique !

M. le président. Je suis saisi de trois amendements,
nos 45, 44 et 53, pouvant faire l’objet d’une présentation
commune.

La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. L’amendement no 45 vise à reve-
nir sur la réduction de l’impôt sur le revenu pour les
deux dernières tranches les plus hautes correspondant à
près de 2 milliards d’euros, somme que vous espérez
recueillir chaque année avec la suppression d’un jour
férié. Une telle disposition permettrait d’éviter les amé-
nagements du code du travail qu’implique la suppression
d’une journée chômée.

L’amendement no 44 vise à quadrupler l’impôt de soli-
darité sur la fortune pour obtenir les 9 milliards d’euros
nécessaires au financement du plan du Gouvernement.

Les auteurs de cet amendement proposent une journée
« de la solidarité des fortunés » avec la création d’une taxe
additionnelle à l’ISF, afin que les salariés ne soient pas les
seuls mis à contribution.

Quant à l’amendement no 53, il tend à dégager une
recette de 20 milliards d’euros pour financer un plan
dépendance plus ambitieux. Pour cela, il vise à supprimer
les exonérations de cotisations patronales consenties par le
Gouvernement et d’en réaffecter le montant au finance-
ment de la dépendance.

M. le président. Je vous remercie, monsieur Brunhes,
pour cette synthèse et la richesse de vos propositions.

Quel est l’avis de la commission ?
M. Denis Jacquat, rapporteur. Le débat a déjà eu lieu

et toutes les explications ont été données. La commission
a repoussé ces trois amendements.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même

avis que la commission, non que je fasse peu de cas des
remarques de M. Brunhes, mais parce que nous avons
déjà largement débattu de ces propositions.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 45.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 44.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 53.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 67.
La parole est à Mme Paulette Guinchard-Kunstler.
Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Cet amendement a

pour objet de supprimer la contribution au taux de
0,3 % due par les employeurs privés et publics prévue en
contrepartie de la suppression d’un jour férié. M. Jacquat
nous a reproché ce matin de ne pas faire de propositions
alternatives. Ce n’est pas vrai. Le plan que vous nous pro-
posez permettra de dégager deux milliards d’euros en
année pleine : 1,2 milliard pour les personnes âgées
dépendantes et 850 millions pour les personnes handica-
pées. Par ailleurs, une augmentation de 0,1 % de la CSG
représente 900 millions d’euros. Un débat aurait pu
s’engager avec les Français sur certains transferts. Si je me
bats avec autant de force pour que nous ayons ce débat
dans le cadre de la réforme de l’assurance maladie, c’est
parce que je connais le montant des économies réalisées
grâce à l’utilisation des antibiotiques à bon escient. Si un
travail de fond, évaluant notamment les risques iatrogènes
qui concernent particulièrement les personnes âgées et
handicapées, avait été réalisé, nous aurions pu répondre à
la demande en termes de droit à compensation et de
nouveaux risques à prendre en compte sans qu’il soit
nécessaire de mettre en place un financement aussi injuste
et inégalitaire pour les salariés. Voilà pourquoi nous pro-
posons cet amendement.

Oui, la prise en charge de la dépendance est un vrai
problème, mais il doit être débattu dans le cadre de la
réforme de l’assurance maladie, parce que c’est un enjeu
de protection sociale. Vous voulez absolument le sortir de
ce cadre, car, en fait, vous essayez de faire passer des cré-
dits de l’assurance maladie dans la CNSA. Vous ne le
dites pas clairement, mais je voudrais que nous nous pen-
chions, dans un an, sur ce qu’il y aura dans cette caisse.
Nous verrons alors si cette journée de solidarité aura servi
à mettre en place un dispositif distinct pour les personnes
âgées et handicapées.
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Tout a déjà été dit. La
commission a rejeté cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Défavo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 67.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 46
corrigé.

La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Si cet amendement était adopté,
la totalité des richesses créées par la journée de travail
supplémentaire pourrait financer des actions en direction
des personnes en perte d’autonomie. De cette façon, les
attentes seraient satisfaites, ce qui sera loin d’être le cas
avec le projet du Gouvernement puisque un quart seule-
ment des gains de productivité financera cette action de
solidarité, le reste profitant à l’employeur.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même
avis que la commission.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 46
corrigé.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 75 corrigé n’est pas
défendu.

Je suis saisi d’un amendement no 1, qui fait l’objet
d’un sous-amendement no 107.

L’amendement no 1 est-il défendu ?

M. Jean-Pierre Decool. Oui, monsieur le président.

M. le président. Le sous-amendement no 107 n’est pas
défendu.

Quel est l’avis de la commission sur l’amende-
ment no 1 ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Il est satisfait par ail-
leurs : donc avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Défavo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 68.
La parole est à Mme Paulette Guinchard-Kunstler.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Cet amendement
vise à faire en sorte que les collectivités locales soient
défrayées de la contribution qui leur sera demandée. Je
me suis déjà expliquée sur ce point.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement a été
rejeté par la commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Défavo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 68.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 47.
La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Cet amendement vise à réparer
un oubli du Gouvernement exonérant une partie des
créateurs de richesses du financement de cette journée de
solidarité. Nous pensons en effet que nul ne doit être
exonéré de ses responsabilités, la solidarité étant l’affaire
de tous.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement a été
rejeté par la commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Défavo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 47.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 74 n’est pas
défendu.

Je suis saisi d’un amendement no 124.
La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Il s’agit
d’un amendement rédactionnel qui vise à préciser dans la
loi les modalités d’assiette et de recouvrement des nou-
velles contributions de 0,3 % sur les revenus du patri-
moine et des placements.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 124.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 8, modifié
par l’amendement no 124.

(L’article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Article 9

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 114.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 114.

(L’amendement est adopté.)

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Monsieur le pré-
sident, je n’ai pas le texte de notre amendement no 69.

M. le président. Je vais suspendre la séance quelques
instants.
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Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cinquante-cinq, est

reprise à dix-sept heures dix.)

M. le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons l’examen de l’article 9.
Je suis saisi d’un amendement no 69.
La parole est à Mme Paulette Guinchard-Kunstler,

pour le soutenir.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Le but de notre
amendement est simple. Puisque l’article 9 du projet de
loi redéfinit les critères retenus pour la répartition du
fonds de l’APA entre les départements, je propose, ce qui
représenterait une évolution importante, que l’on
revienne à ce que la loi avait prévu lors de la création du
fonds en supprimant la référence au nombre de personnes
âgées de plus de soixante-quinze ans.

Cette réforme s’impose à présent que nous avons deux
ans de recul. Nous savons maintenant quelles sont les
dépenses réellement effectuées par chaque département au
titre de l’APA. Le critère avait été introduit parce qu’on
les évaluait mal à l’origine. A présent que nous connais-
sons les chiffres, il n’y a plus aucune raison de s’y référer.
D’autant que l’APA est versée à partir de soixante et non
de soixante-quinze ans. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même
avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 69.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 49.
La parole est à M. Jacques Brunhes, pour le défendre.

M. Jacques Brunhes. Notre amendement vise à mieux
prendre en compte la réalité des dépenses effectuées par
les départements au titre de l’APA.

Parmi les critères retenus pour calculer le concours
financier qui leur sera attribué figure la prise en compte
du nombre de personnes âgées de plus de soixante-quinze
ans. Or l’APA est ouverte aux personnes dépendantes
âgées de soixante ans. 

On peut dès lors imaginer qu’une forte concentration
de personnes qui ont entre soixante et soixante-quinze
ans et bénéficient de l’APA en raison de leur degré de
dépendance, représente une charge financière importante
pour un département. Dans ce cas, si l’on s’en tient aux
critères retenus, le concours sera faible, car seul le nombre
personnes de plus de soixante-quinze ans sera pris en
compte, de sorte que le département ne recevra pas de
concours financier à la hauteur de l’effort qu’il consent
pour les personnes âgées dépendantes. 

L’amendement vise donc à ajuster l’équilibre entre les
départements en assurant entre eux une meilleure péré-
quation. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même
avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 49.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 115
de la commission.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. L’amendement vise à
fonder le calcul du concours annuel versé aux départe-
ments au titre de l’APA sur les dépenses de l’année pour
laquelle ce concours est versé, comme c’est d’ailleurs le
cas pour les critères correctifs. Cela permettrait d’attribuer
à chaque département un concours correspondant mieux
à la réalité de ses dépenses.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 115.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 50
corrigé.

La parole est à M. Jacques Brunhes, pour le soutenir.

M. Jacques Brunhes. Cet amendement se justifie par
sa rédaction même.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même
avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 50
corrigé.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 116
de la commission.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement vise à
rectifier un décompte d’alinéas.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 116.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 98
du Gouvernement.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Les deux
modifications proposées visent à améliorer la cohérence
du financement des différentes sections de la caisse.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission a accepté
cet amendement.

M. le président. Sur l’amendement no 98, je suis saisi
de deux sous-amendements, nos 88 rectifié et 128.
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La parole est à M. Jean-Pierre Le Ridant, pour soute-
nir le sous-amendement no 88 rectifié.

M. Jean-Pierre Le Ridant. Le sous-amendement de
M. Perrut vise à permettre aux salariés des personnes
âgées dépendantes d’avoir accès au fonds de modernisa-
tion de l’aide à domicile, dont ils sont actuellement
exclus. Il s’agit de mettre fin à cette discrimination, de
respecter les choix des personnes dépendantes et d’encou-
rager les efforts de professionnalisation en apportant une
aide supplémentaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission a accepté
ce sous-amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Avis
favorable. Je partage le souhait de M. Perrut de permettre
aux salariés des groupements d’employeurs qui inter-
viennent dans le champ de l’aide à domicile des per-
sonnes âgées d’accéder aux financements de la caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie dédiés à la
modernisation de l’aide à domicile.

M. le président. La parole est à Mme Paulette
Guinchard-Kunstler, pour soutenir le sous-amende-
ment no 128.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Ce sous-amende-
ment a pour objet de préciser que la section spécifique
prévue pour financer les dépenses de modernisation des
services qui apportent une aide à domicile aux personnes
âgées sera dénommée : « Fonds de modernisation de
l’aide à domicile », dénomination qui est abandonnée
dans le texte du Gouvernement.

Chacun, ici, sait combien la qualité de la prise en
charge des personnes âgées dépend de la qualification des
personnels − aides à domicile ou infirmières, par
exemple −, qui doivent avoir une bonne connaissance du
vieillissement et pouvoir intégrer une filière qui leur per-
mette d’évoluer professionnellement en obtenant un
diplôme d’aide-soignante, d’AMP, de conseillère en
économie sociale et familiale ou de travailleuse familiale.
On sait aussi combien les associations d’aide à domicile
ont besoin d’être soutenues et accompagnées dans l’évolu-
tion de leurs tâches. Je pense notamment, monsieur le
ministre, aux équipes de nuit itinérantes dont vous pro-
posez la création. Il me semble donc important de dire
clairement que ce fonds est destiné à la modernisation de
l’aide à domicile. 

Par ailleurs, je souhaite vous interroger sur le bilan de
ce fonds de modernisation. Dès 2002, des crédits lui ont
été affectés, mais une partie d’entre eux a été utilisée pour
combler l’écart entre la PSD et l’APA dans les établisse-
ments, de sorte que très peu de crédits ont été consacrés
à la modernisation du secteur. En 2003, il a également
été très peu utilisé. Or le projet de loi va conduire à le
grignoter davantage encore, puisque vous proposez que ce
fonds s’adresse également aux personnels des maisons de
retraite et des établissements, alors que ces derniers ont
leur propre dispositif de formation et de prise en charge.
Sans doute faut-il mener aussi de ce côté un travail
important, mais je ne suis pas certaine que l’utilisation du
fonds de modernisation permette de développer un mou-
vement de formation dans ce secteur.

En outre, dans son sous-amendement no 88 rectifié,
M. Perrut propose que le fonds de modernisation puisse
bénéficier également aux aides à domicile embauchées de

gré à gré, c’est-à-dire hors du cadre des associations. Or
la FEPEM a accompli un travail de formation considé-
rable que ce sous-amendement risque de remettre profon-
dément en cause. J’avais été personnellement frappée par
la mobilisation des femmes employeurs de la FEPEM. Ce
sous-amendement casserait à la fois le travail de cette
fédération et celui des associations d’aide à domicile. Je
suis donc très inquiète.

Enfin, puisque l’article 9 a trait à l’utilisation des
moyens dégagés par la journée de travail non payée, j’ai-
merais que nous disposions d’un vrai bilan des actions
menées en faveur des maisons de retraite. Je ne reviens
pas sur les crédits qui ont été supprimés ou gelés en 2002
et 2003, mais j’aimerais savoir de quels moyens humains
ces établissements disposeront non seulement cet été,
mais aussi à plus long terme. Je vous rappelle que le gel
d’environ 300 millions d’euros entre 2002 et 2003 a eu
pour effet de priver les maisons de retraite de quelque
8 000 emplois : c’est énorme ! Certes, le gel ou la sup-
pression de ces crédits s’explique sans doute par le fait
que le secrétariat d’Etat aux personnes âgées était rattaché
au ministère des affaires sociales, ce qui vous a gêné dans
le cadre de la discussion budgétaire. Mais concrètement,
sur le terrain, ce sont les maisons de retraite et le person-
nel qui en ont souffert.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Denis Jacquat, rapporteur. Le sous-amende-

ment no 128 a été rejeté par la commission.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué aux personnes âgées. Le Gou-

vernement a émis un avis défavorable à ce sous-
amendement, mais je vais apporter à Mme Guinchard-
Kunstler les précisions qu’elle me demande.

Le fonds de modernisation de l’aide à domicile bénéfi-
cie d’un report de 48 millions d’euros qui s’ajoutent aux
53 millions d’euros inscrits au budget. Il dispose donc de
101 millions d’euros, qui nous permettront de faire face à
la modernisation de l’aide à domicile et en outre, sans la
pénaliser, d’étendre nos actions à la formation des per-
sonnels employés dans les établissements. Ceux-ci
manquent en effet de personnels qualifiés, et nous travail-
lons d’ailleurs actuellement à développer la validation des
acquis. Quoi qu’il en soit, je le répète, la modernisation
de l’aide à domicile ne sera pas pénalisée.

Sur ce que vous appelez le gel des crédits, nous nous
sommes clairement expliqués, et je ne souhaite pas reve-
nir sur nos divergences dans le cadre d’un débat dont le
climat est tout à fait cordial. Nous avons signé
1 200 conventions en 2002 et 1 000 en 2003. Outre la
caisse dont vous allez voter la création et qui nous per-
mettra d’inscrire 170 millions d’euros supplémentaires,
300 millions d’euros sont consacrés à la médicalisation, ce
qui est sans précédent dans ce domaine. Nous allons
donc pouvoir signer plus de 2000 conventions tripartites
en 2004. Dès mardi prochain, je réunirai les DDASS
pour tenter de dynamiser la signature de ces conventions,
qui nous permettent notamment d’améliorer le taux
d’encadrement des maisons de retraite, qui en ont bien
besoin. Vous pouvez me reprocher que les crédits n’aient
pas été au rendez-vous, mais pas d’en avoir gelé : on ne
peut geler que des crédits qui existent.

M. le président. La parole est à Mme Danièle
Hoffman-Rispal.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Je l’ai dit hier, monsieur
Falco, mais je me sens obligée de le répéter, nous savons
tous que la signature d’une convention tripartite suppose,
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de la part de l’établissement pour personnes âgées dépen-
dantes, un effort pour construire un plan de modernisa-
tion et d’humanisation. Or cela prend un peu de temps,
tout comme le contrôle que les DASS exercent sur
l’application de ces conventions. Vous dites que
300 conventions seulement avaient été signées avant votre
arrivée, mais la réforme de la tarification était récente. En
réalité, vous avez récolté les fruits d’une grande réforme
entreprise par le précédent gouvernement.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Il fallait le dire !

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Deuxièmement, au-delà
des dispositifs de climatisation qui permettront de rafraî-
chir les chambres et les locaux cet été, tous les partenaires
des établissements, quels qu’ils soient, demandent des
moyens supplémentaires. Il serait vraiment très domma-
geable pour ces établissements de ne pas y répondre.

Troisièmement, le fonds de modernisation de l’aide à
domicile a, lui aussi, été une grande réforme. Vous nous
dites qu’il dispose de plus de 100 millions aujourd’hui.
Très bien. Sans doute faut-il que les départements s’en
servent davantage. En tout cas, le mien a utilisé ce fonds,
puisque j’ai été l’une des premières à signer, avec
Mmes Guigou et Guinchard-Kunstler, une convention
qui nous a permis de commencer à mettre en place une
prestation de qualité à domicile. Je reconnais que la for-
mation des aides à domicile n’est pas toujours facile, car
les associations travaillent à flux tendu, faute de person-
nels suffisants, mais elle doit être améliorée. Les associa-
tions ont un savoir-faire et il faut les aider en favorisant
le développement de nouveaux métiers, qui sont d’ailleurs
créateurs d’emplois. Je pense à la présence, dans les asso-
ciations, d’ergothérapeutes ou de psychologues, qui
écoutent les familles, car il est difficile d’héberger ses
aînés chez soi. L’action entreprise grâce au fonds de
modernisation doit donc absolument être pérennisée.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre
Le Ridant.

M. Jean-Pierre Le Ridant. Je veux simplement dire à
Mme Guinchard-Kunstler, qui a critiqué le sous-
amendement de M. Perrut, que je m’associe à son propos
concernant le travail de la FEPEM. Il n’est pas dans l’in-
tention de M. Perrut de le mettre à mal. Du reste, son
sous-amendement a été suggéré par la FEPEM elle-même.

M. le président. Merci d’avoir apporté cette précision
utile, monsieur Le Ridant.

Je mets aux voix le sous-amendement no 88 rectifié.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
no 128.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 98,
modifié par le sous-amendement no 88 rectifié.

(L’amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 99
du Gouvernement.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Cet
amendement a pour objet de corriger une imprécision.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. L’amendement a été
accepté par la commission.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 99.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 9, modifié
par les amendements adoptés.

(L’article 9, ainsi modifié, est adopté.)

Après l’article 9

M. le président. Je suis saisi d’un amendement, no 71,
portant article additionnel après l’article 9.

La parole est à Mme Danièle Hoffman-Rispal.

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Il m’est arrivé ces der-
niers mois d’assister, avec M. Jacquat, à des colloques ou
des conférences organisés par des directeurs d’établisse-
ments nombreux et variés. C’est leur faire honneur que
de présenter cet amendement qui s’attache à résoudre un
problème un peu technique, mais pour eux très compli-
qué. Il s’agit d’une règle de comptabilité publique qu’ils
remettent régulièrement en cause, notamment depuis
l’entrée en vigueur des normes de sécurité et surtout de la
norme dite « J », particulièrement drastique.

Les conseils généraux accordent souvent des sub-
ventions pour aider à l’amélioration et à la mise en
conformité avec ces normes de sécurité. Or les règles de
la comptabilité publique applicables aux investissements
obligent l’établissement à inscrire ces subventions en
amortissement, et de ce fait à les répercuter sur le prix de
journée. Tant et si bien que le contribuable se retrouve,
d’une certaine manière, à payer deux fois : la première
par le biais de sa collectivité qui a voté la subvention, la
deuxième du fait du renchérissement du prix de journée
pour peu que son papa ou sa maman ait été accueilli en
établissement... M. Jacquat a entendu comme moi ce
souci largement exprimé par les directeurs d’établisse-
ment. Pourrons-nous régler cette affaire aujourd’hui ? Je
n’en sais rien. Mais nous devons impérativement y tra-
vailler. On demande régulièrement aux structures d’hé-
bergement des personnes âgées de se conformer à de nou-
velles normes de sécurité − aménager des pièces
rafraîchies, par exemple −, ce qui se traduit par des aug-
mentations très brutales des prix de journée.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement a été
repoussé par la commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même
avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 71.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 10

M. le président. Sur l’article 10, je suis saisi de deux
amendements, nos 82 et 72, pouvant être soumis à une
discussion commune.

L’amendement no 82 de M. Philippe Armand Martin
n’est pas défendu.

La parole est à Mme Paulette Guinchard-Kunstler,
pour soutenir l’amendement no 72.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Ces deux amende-
ments étaient, sur le fond, pratiquement identiques.
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Permettez-moi au préalable de reprendre les propos de
Mme Hoffmann-Rispal sur la réforme de la tarification.
Rappelons-nous à quel moment a été mis en place le dis-
positif qui a fait évoluer le système de financement des
maisons de retraite et des établissements pour personnes
âgées : c’était à la suite de la loi sur la prestation spéci-
fique dépendance, pour laquelle tout un travail prépara-
toire avait été conduit, en grande partie par le gouverne-
ment de Lionel Jospin, afin de bien identifier ce qui
devait être payé, d’un côté, par l’assurance maladie, de
l’autre, par la prestation spécifique dépendance, et ce qui
enfin restait à la charge des personnes âgées. Dès la
semaine qui a suivi mon arrivée au Gouvernement, et
parce que je connaissais les immenses besoins en person-
nels des maisons de retraite, j’ai signé le décret d’applica-
tion de la réforme de la tarification. Et je me suis battue
avec Mme Guigou pour qu’un plan de cinq ans soit ins-
crit dans l’ONDAM 2002, qui permettait de dégager
183 millions d’euros par an en faveur des personnes
âgées. Nous avons mis en place tout un dispositif de
mobilisation des conseils généraux et des DDASS pour le
mener à bien.

Finissons-en, monsieur le ministre, avec les arguments
du genre : « Il n’y a eu que 180 conventions tripartites
signées en 2001, nous en avons signé beaucoup plus. » Si
vous en avez signé davantage, c’est parce que, petit à
petit, le dispositif s’est mis en place. Il n’est qu’à exami-
ner ensemble les variations, d’un département à l’autre,
du nombre de signatures de conventions pour rapidement
comprendre que ces différences ne sont pas seulement
liées à des questions de moyens et de crédits. Les conven-
tions sont signées entre les établissements, l’Etat et les
conseils généraux ; or vous savez bien que certains
conseils généraux rechignent à suivre cette procédure. S’il
est un secteur où, plutôt que de nous renvoyer des argu-
ments à la figure, nous devrions tous être fiers de la
continuité de l’action de l’Etat, c’est bien celui des mai-
sons de retraite. Je vous l’ai dit en aparté tout à l’heure :
il ne dépend que de nous de nous battre, ensemble, pour
mobiliser les Français autour de la nécessité de bâtir des
politiques efficaces en faveur des personnes âgées.

Mais revenons-en à notre amendement no 72. Il nous
ramène à la question que j’avais posée tout à l’heure à
Mme la secrétaire d’Etat aux personnes handicapées sur
ce qui est du domaine du soin et ce qui relève du droit à
compensation. Les établissements du secteur public en
particulier s’inquiètent du risque, dans la pratique, d’un
transfert des dépenses de l’assurance maladie vers la caisse
nationale de solidarité. L’amendement no 72 vise à faire
clairement reconnaître que le financement de tout ce qui
relève du soin aux personnes âgées, y compris la rémuné-
ration des personnels, clairement identifiés, restera bien
du domaine de l’assurance maladie.

M. Jacquat, tout en combattant notre amendement

en commission, nous a assurés de sa vigilance sur ce

point. Mais en le rejetant, monsieur le rapporteur, vous
prenez le risque que des dépenses relevant de l’assurance
maladie soient insidieusement mises à la charge de la
caisse nationale de solidarité. Je veux y insister : cet
amendement est un des plus importants qu’il nous soit
donné d’examiner cet après-midi. Il répond en tout cas
au souci que vous dites exprimer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission a rejeté
c e t  a m e n d e m e n t .  L e  p r o b l è m e  e x p o s é  p a r
Mme Guinchard-Kunstler a été soigneusement examiné
en commission. Nous en avons également discuté, tout

comme elle, avec M. le ministre et Mme la secrétaire
d’Etat. Son souci est du reste partagé par de nombreuses
associations. Nous veillerons très attentivement à éviter
tout transfert insidieux. Le texte du projet de loi...

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. A de quoi inquié-
ter !

M. Denis Jacquat, rapporteur. ... ne prévoit aucun
transfert de ce genre. De nombreuses craintes, je le sais
comme vous, se sont exprimées. Mais croyez-moi : qui dit
santé dit santé, et qui dit perte d’autonomie dit perte
d’autonomie. La santé, c’est la CNAM, la perte d’autono-
mie, c’est la CNSA. Tout comme vous, je serai parti-
culièrement vigilant sur ce point.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Alors, votez mon
amendement !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Nous
suivons l’avis de la commission. J’ai déjà donné toutes
garanties à cet égard durant le débat : pas un centime
d’euro de cette caisse ne quittera la dépendance, per-
sonnes âgées et personnes handicapées. Nous sommes
tout aussi vigilants que vous et attachés à préserver les
crédits dédiés à la dépendance, aux personnes âgées et aux
personnes handicapées.

M. le président. La parole est à M. Claude Leteurtre.

M. Claude Leteurtre. Tout le monde est d’accord sur
l’esprit de cet amendement. Reste, on l’a bien senti
durant les travaux de la commission et encore à l’instant
en entendant les propos du rapporteur, qu’une ambiguïté
et une réelle inquiétude persistent. Peut-être serait-il
prudent d’adopter cet amendement : certaines choses qui
vont de soi vont mieux lorsqu’on les écrit dans la loi.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Merci, monsieur
Leteurtre !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 72.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 100
rectifié du Gouvernement.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Cet
amendement étend à 2005 les modifications de l’affecta-
tion des ressources entre le concours de l’APA et la
modernisation de l’aide aux personnes âgées dépendantes,
proposées dans un amendement précédent.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Accord de la commis-
sion.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 100
rectifié.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 10, modifié
par l’amendement no 100 rectifié.

(L’article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Article 11

M. le président. Sur l’article 11, je suis saisi d’un
amendement no 101 corrigé du Gouvernement.

La parole est à M. le ministre.



3464 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 6 MAI 2004

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Cet
amendement confie à titre provisoire la gestion de la
caisse nationale de solidarité pour l’autonomie au Fonds
de solidarité vieillesse dans l’attente de la mise en place
des instances dirigeantes de la caisse. Nous éviterons ainsi
toute perte de temps.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission a adopté
cet amendement du Gouvernement, où se trouve inclus
celui qu’elle-même avait déposé sous le numéro 29.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 101
corrigé.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 11, modifié
par l’amendement no 101 corrigé.

(L’article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Après l’article 11

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 118
de la commission, qui tend à insérer une nouvelle divi-
sion et un nouvel intitulé après l’article 11.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Amendement rédaction-
nel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 118.

(L’amendement est adopté.)

Article 12

M. le président. Je suis saisi d’un amendement, no 51,
tendant à supprimer l’article 12.

La parole est à M. Jacques Brunhes, pour le soutenir.

M. Jacques Brunhes. Monsieur le président, je ne pro-
fiterai pas de notre dernier amendement pour me lancer
dans une explication de vote : Maxime Gremetz s’en
chargera probablement mardi prochain, au moment du
vote solennel.

L’amendement no 51 vise simplement à faire disparaître
la date prévue pour l’entrée en vigueur de la loi afin de
permettre l’ouverture de véritables discussions avec les
partenaires sociaux, tous hostiles pour le moment au texte
présenté.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Rejeté par la commis-
sion.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Même
avis.

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. C’est un excellent
amendement...

M. le président. Laissez-moi au moins le temps de vous
donner la parole, madame Guinchard-Kunstler !

Mme Paulette Guinchard-Kunstler. Pardonnez-moi,
monsieur le président.

C’est un excellent amendement, disais-je, qui me
donne l’occasion de revenir sur un point insuffisamment
expliqué. Cette loi met clairement en place un dispositif
qui procurera des recettes ; or, si celles-ci sont affectées
pour 2004, rien n’est décidé, affecté, organisé pour 2005.
C’est bien cela qui inquiète grandement l’ensemble du
secteur et que je ne saurais moi-même accepter.

Mme Hoffman-Rispal nous a présenté tout à l’heure
un amendement que l’on aurait tort de considérer
comme purement technique. Quand on sait le coût d’une
maison de retraite et les dépenses qu’il faut parfois enga-
ger pour répondre aux normes de sécurité et autres,
dépenses qui se répercutent sur le prix d’hébergement, on
mesure à quel point il va falloir travailler afin de rendre
les maisons de retraite moins chères pour les personnes
âgées. C’est un énorme dossier, et qui intéresse tout le
monde sur ces bancs.

M. le président. Autrement dit, si cet amendement de
Mme Hoffman-Rispal était technique, les problèmes qu’il
pose ne le sont pas.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement de
suppression de l’article 12 ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Avis
défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 51.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 117
de la commission.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. Amendement rédaction-
nel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Avis
favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 117.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 125
du Gouvernement.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué aux personnes âgées. Cet
amendement a pour objet d’améliorer la rédaction de
l’article 12 relative à l’entrée en vigueur des contributions
instituées par l’article 8, avec l’objectif d’obtenir une
demi-année de rendement en 2004, à partir du 1er juillet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 125.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 12, modifié
par les amendements adoptés.

(L’article 12, ainsi modifié, est adopté.)
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M. le président. Nous avons achevé l’examen des
articles.

Je rappelle que la conférence des présidents a décidé
que les explications de vote et le vote, par scrutin public,
sur l’ensemble du projet de loi auraient lieu le
mardi 11 mai, après les questions au Gouvernement.

4

ORDRE DU JOUR

DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Mardi 11 mai, à neuf heures trente,
première séance publique :

Discussion de la proposition de loi, no 1304, de
M. Christophe Caresche et plusieurs de ses collègues rela-
tive au renforcement de la responsabilité individuelle des
dirigeants et mandataires sociaux dans les sociétés ano-
nymes ainsi qu’à la transparence et au contrôle de leur
rémunération dans les sociétés cotées :

M. Christophe Caresche, rapporteur au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l’administration générale de la République (rap-
port no 1585) ;

Fixation de l’ordre du jour.
A quinze heures, deuxième séance publique :
Questions au Gouvernement ;
Explications de vote et vote, par scrutin public, sur

l’ensemble du projet de loi, no 1350, relatif à la solidarité
pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes
handicapées ;

Discussion du projet de loi, no 557, autorisant l’appro-
bation de l’accord entre le Gouvernement du Canada, les
Gouvernements d’Etats membres de l’Agence spatiale
européenne, le Gouvernement du Japon, le Gouverne-
ment de la Fédération de Russie et le Gouvernement des
Etats-Unis d’Amérique sur la coopération relative à la sta-
tion spatiale internationale civile (ensemble une annexe) :

M. Jacques Remiller, rapporteur au nom de la
commission des affaires étrangères (rapport no 1368) ;

(Procédure d’examen simplifié ; art. 106 du règlement.)
Discussion :
Du projet de loi, no 958, autorisant la ratification de la

convention civile sur la corruption ;
Du projet de loi, no 959, autorisant la ratification de la

convention pénale sur la corruption :
M. Marc Reymann, rapporteur au nom de la commis-

sion des affaires étrangères (rapport no 1424) ;
(Procédure d’examen simplifiée ; art. 106 du règle-

ment.)
(Discussion générale commune.)
Discussion du projet de loi, adopté par le

Sénat, no 1420, autorisant la ratification de l’accord éta-
blissant une association entre la Communauté européenne
et ses Etats membres, d’une part, et la République du
Chili, d’autre part :

M. Guy Lengagne, rapporteur au nom de la commis-
sion des affaires étrangères (rapport no 1582) ;

(Procédure d’examen simplifiée ; art. 106 du règle-
ment.)

Projet de loi, adopté par le Sénat, no 1418, autorisant
l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la
République populaire de Chine sur la création et les sta-
tuts des centres culturels :

M. Gilbert Gantier, rapporteur au nom de la commis-
sion des affaires étrangères (rapport no 1516) ;

(Procédure d’examen simplifiée ; art. 107 du règle-
ment.)

Projet de loi, adopté par le Sénat, no 1419, autorisant
l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la
République de Slovénie relatif au statut et au fonctionne-
ment des centres culturels :

M. Gilbert Gantier, rapporteur au nom de la commis-
sion des affaires étrangères (rapport no 1516) ;

(Procédure d’examen simplifiée ; art. 107 du règle-
ment.)

Projet de loi, no 1365, autorisant l’approbation de
l’accord entre la France et la Russie relatif à la coopéra-
tion en matière de sécurité intérieure et de lutte contre la
criminalité :

M. Loïc Bouvard, rapporteur au nom de la commis-
sion des affaires étrangères (rapport no 1583) ;

(Procédure d’examen simplifiée ; art. 107 du règle-
ment.)

Projet de loi, adopté par le Sénat, no 1417, autorisant
l’approbation d’un accord entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de l’Ukraine
relatif à la coopération policière (ensemble un échange de
lettres) :

M. Loïc Bouvard, rapporteur au nom de la commis-
sion des affaires étrangères (rapport no 1583) ;

(Procédure d’examen simplifiée ; art. 107 du règle-
ment.)

Discussion de la proposition de résolution, no 1478, de
M. Thierry Mariani sur la proposition de règlement du
Conseil portant création d’une Agence européenne pour
la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières
extérieures des Etats membres de l’Union européenne
(COM [2003] 687 final/E 2447) :

M. Thierry Mariani, rapporteur au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de
l’administration générale de la République (rap-
port no 1545).

A vingt et une heures trente, troisième séance
publique :

Suite de l’ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures quarante-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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